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SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

3639. — M . Paul Alduy attire l 'attention de M. le ministre de la
santé publique et de la population sur les dispositions de l'arrêté
du 8 mars 1963, qui a fixé l'échelonnement indiciaire applicable
aux adjoints des cadres hospitaliers des établissements de soins
et. de cure publics de moins de 2.000 lits et aux secrétaires de
direction de établissements de cure publics de moins de 2.000 lits
avec effet rétroactif à compter du 1' janvier 1960. Il lui demande
de préciser les mesures qu'il compte prendre pour l 'application
de ce texte, et plus particulièrement les dispositions qu' il envisage
en faveur des agents rapatriés d'Algérie appartenant aux caté
gories susvisées. Si le reclassement indiciaire de ces agents parait
devoir être assuré normalement au moment de leur nomination,
il est bien évident que les établissements hospitaliers qui les recru-
teront ne pourront prendre en charge sur leur propre budget
les dépenses afférentes aux rappels de traitement, dont le paiement
doit intervenir à compter du P' janvier 1960 . Il est donc nécessaire
qu ' une mesure urgente soit prise sur le plan national pour remé-
dier à une telle situation. Il est en effet logique et équitable qu'un
personnel rattaché au statut métropolitain depuis de nombreuses
années bénéficie des avantages qui en découlent. De plus, il est
normal qu'ayant fait l ' objet d' une prise en charge par l'Etat, les
rapatriés d 'Algérie, appartenant aux catégories d'emplois dont il
s'agit, puisse obtenir une revision de cette prise en charge en
vertu d ' un texte récent applicable à partir d' une période antérieure
à leur rapatriement . Sur le plan humain, enfin, il convient de
considérer la portée morale qu'une mesure de discrimination pour-
rait avoir sur des agents particulièrement déshérités et qui aspirent
à une réintégration rapide et totale. (Question du 25 juin 1963.)

Réponse. — L'instruction du ministre des finances et des affaires
économiques F 2/32 et 46281 du 23 juin 1962 a précisé (§ 122.21)
que, pour les fonctionnaires et agents bénéficiant en Algérie
d'une rémunération indiciaire, la prise en charge est calculée sur
la base de l' indice hiérarchique dont les intéressés sont titulaires
au jour de la cessation de leurs fonctions dans une administration,
une collectivité, un établissement public ou un organisme en
Algérie. Il en résulte que, nonobstant les textes qui peuvent
intervenir en faveur des agents de catégories semblables, effecti-
vement en fonctions dans les établissements hospitaliers publics,
la rémunération des agents hospitaliers rapatriés d'Algérie ne peut
être modifiée pendant la période de prise en charge, leur reclas-
sement dans les nouvelles échelles ne pouvant avoir lieu qu'à
compter du jour de leur nomination dans un établissement d'hospi-
talisation, de soins ou de cure public.

3884. — M . Flornoy attire l'attention de M . le ministre de la
santé publique et de la population sur la discrimination dont sont
victimes les agents auxiliaires d'hôpitaux par rapport aux employés
titulaires dans l 'attribution des primes de service alors qu' ils per-
çoivent des salaires inférieurs pour des emplois similaires, et ne
jouissent d' aucune sécurité d'emploi. Il s'étonne que le refus d'attri-
buer ces primes se base, en particulier, sur un arrêté du 9 no-
vembre 1955 d'après lequel les auxiliaires ne devraient pas être
maintenus en fonctions pendant plus d'un an, alors qu'en fait
certains d'entre eux dans les hôpitaux de province sont souvent
en poste depuis plusieurs années. Il lui demande s' il ne pourrait
prendre une mesure de dérogation à l'arrêté du 13 mars 1962
en faveur de ceux de ces auxiliaires dont les contrats ont été
renouvelés. (Question du 4 juillet 1963.)

Réponse. — II convient de rappeler que l'arrêté interministériel
du 13 mars 1962 a précisé que, dans les établissements d'hospita-
lisation, de soins ou de cure publics, les personnels titulaires et
stagiaires pourraient recevoir des primes de service liées à l'accrois-
sement de la production de leur travail. Le personnel auviliaire
devant être, aux termes de la réglementation définie par les
dispositions de l'article 13 de l'arrêté du 9 novembre 1955, un
personnel de remplacement, donc essentiellement temporaire et
instable, les conditions dans lesquelles il assure son service ne
peuvent répondre en principe au critère ci-dessus rappelé. Cepen-
dant, ces conditions étant, dans la pratique, très différentes, il
conviendrait, en effet, de ne pas pénaliser un personnel souvent
maintenu en fonctions pendant plusieurs années. J'envisage donc,
dans le cadre de la réforme du régime de la prime de service
actuellement en cours, de demander aux autres ministères de
tutelle leur accord pour une extension de ce régime aux agents
auxiliaires ayant une certaine ancienneté.

3967. -- M . Le Theule expose àM . le ministre de la santépublique
et de la population que, le 2 juin 1962, il avait fait connaître aux
représentants du personnel de direction et d' économat des établisse.
ments d'hospitalisation, de soins et de cure publics son intention
de modifier le classement et l'échelonnement indiciaire des grades
et emplois de ce personnel, prenant en considération l' importance
sans cesse croissante des tâches et des responsabilités qui, depuis
1948, ont été imposées aux cadres hospitaliers, et que, le 21 juin
1962, le conseil supérieur de la fonction hospitalière adoptait à
l'unanimité ses propositions chiffrées. II lui demande : 1" s'il pense
publier prochainement les textes permettant l'application de cette
réforme ; 2" dans le cas où les textes à paraître contiendraient
des dispositions différentes Le celles qu'il avait envisagées en 1962,

de lui indiquer css différences et les motifs qui l'ont conduit
à modifier ses intentions premières. (Question du 9 juillet 1963.)

Réponse. — Les textes concernant tes Personnels de direction
et les personnels d'économat des établissements hospitaliers sont
actuellement en cours de discussion entre le ministère de la santé
publique et de la population et le ministère des finances et des
affaires économiques. Il n'est donc pas possible de préciser les
positions susceptibles d'être adoptées en définitive.

4076, — M. Desouches demande à M. le ministre de la santé
publique et de la population si le traité de réunion de la Savoie
et du comté de Nice à la France stipule formellement que les
sour ces, installations et équipements thermaux d'Aix-les-Bains, jus•
qu'alors propriété de la couronne royale, devront étre à tout _jamais
exploités en régie directe par le Gouvernement français, qu' elle
qu'en soit la forme, sans aucune possibilité de location ni de mise
en concession. (Question du 12juillet 1963.)

Réponse. — Le. traité international évoqué par l'honorable parle-
mentaire ne comporte aucune disposition particulière touchant aux
sources et thermes d' Aix-les-Bains. La loi de finances du 30 jan-
vier 1884, en son article 18, avait envisagé un moment la mise en
ferme par voie de concession et de publicité, à partir du 1^' jan-
vier 1885. des établissements thermaux appartenant à l'Etat, donc
de celui d'Aix-les-Bains. Mais la volonté du parlement, exprimée
dans l'article unique de la loi du 16 août 1884, a abrogé cette
disposition en ce qui concerne l'établissement en question. Long-
temps exploités de ce fait en régie directe, les thermes nationaux
d'Aix-les-Bains ont vu leur statut transformé en établissement natio-
nal à caractère administratif par l'ordonnance n" 58-903 du 25 sep-
tembre 1958, qui les a dotés, avec l'autonomie financière, d' un
régime assez souple pour leur permettre de jouer le rôle d'un éta-
blissement pilote.

4103. — M. Trémollières appelle l'attention de M . le ministre
de la santé publique et de la population sur les dangers que pré-
sente la pollution de l' air pour la santé des parisiens et lui demande
quand il compte publier les textes d'application de la loi du
2 août 1961. (Question du 16 juillet 1963.)

Réponse. — Le ministre de la santé publique fait connaître à
l'honorable parlementaire qu'un décret en Conseil d'Etat portant
application de la loi du 2 août 1961 en ce qui concerne les pollue
fions de l'atmosphère imputables aux équipements thermiques a
été préparé à son initiative et a recueilli l' accord des autres ministres
intéressés. Ce texte est actuellement soumis au Conseil d'Etat. Ses
principales dispositions sont les suivantes: il institue une normali-
sation de la fabrication et du fonctionnement des appareils de
chauffage et organise des contrôles. En cas de menace caractérisée
pour la santé publique, il donne aux préfets le pouvoir de prescrire
les mesures jugées nécessaires. Des zones de protection spéciale
pourront être créées dans les agglomérations particulièrement expo•
sées à la pollution atmosphérique. Dans ces zones, des mesures
sévères seront prises par arrêté des ministres intéressés. D' autre
part, le ministre des travaux publics et des transports a constitué
un comité pour étudier la pollution de l'atmosphère par les véhicules
automobiles. Ce comité poursuit ses expérimentations sur les dis-
positifs susceptibles d'améliorer la combustion et de réduire les
émissions de gaz toxiques. Dès qu' il aura déposé ses conclusions,
le ministre des travaux publics et des transports complétera le
code de la route par les dispositions nécessaires pour lutter contre
la pollution par les fumées des automobiles. En ce qui concerne
les véhicules à moteur diesel, il sera possible, dès le mois de
septembre, de mettre en place un dispositif permettant de mesurer
l'opacité des fumées émises; les propriétaires de véhicules dépan
saut les taux limite autorisés seront astreints, sous peine de sane-
tiens, à faire régler le régime de leur moteur.

TRAVAIL

2432. — M. Fanton demande à M. le ministre du travail s' il
ne lui semblerait pas nécessaire de prévoir des dispositions per-
mettant à des salariés changeant de situation, en même temps
que de catégorie professionnelle (non cadres devenant cadres.et
réciproquement) de ne pas rester pendant une période de quel-
ques semaines en dehors de toute affiliation à un régime de
retraite complémentaire. En effet, les différents organismes servant
de telles prestations prévoient toute une période probatoire qui,
le plus souvent, s' élève à six mois. Or, en cas de décès d' un
salarié nouvellement engagé dans une entreprise, celui-ci échappe
à toute couverture du risque malgré une déjà longue carrière.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour mettreun
terme à ces anomalies, (Question du 27 (tarit 1963.)

Réponse. — D'une façon générale, les régimes de retraite com-
plémentaire ont pour seul objet d'assurer le service d' une pension
à leurs adhérents. L'existence d'une période probatoire de six
mois n'a pas pour effet de priver, en cas de décès, leur conjoint
survivant de tous droits en matière de retraite. Le conjoint
bénéficie en effet des droits dérivés de la première institution à
laquelle l'intéressé était affilié avant son changement d'activité.
Si la fraction de six mois qui s'est écoulée entre le changement
d'affiliation et le décès ne donne pas lieu au versement d'une
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retraite, il convient d'observer qu 'en tout état de cause l' affiliation
était par hypothèse trop brève pour donner naissance à des droits
appréciables . Le problème soulevé par l 'honorable par;- nentaire ne
concerne en réalité que les quelques institutions de retraite com-
plémentaire qui ont créé, à côté du système de pension, un
mécanisme d'assurance décès. Dans ce cas, il est exact que le
décès survenant moins de six mois après l'affiliation n'ouvre aucun
droit à capital décès au profit du conjoint survivant . Il n' appartient
pas aux pouvoirs publics d ' intervenir pour modifier cette situation.
Les régimes de retraite et de prévoyance complémentaires du
régime général de sécurité sociale sont dus à l'initiative privée.
Ils sont libi-ement institués par une convention passée entre les
organisations professionnelles représentatives d'employeurs et de
salariés . Les règles adoptées par une organisation ne peuvent être
modifiées que par un avenant à l'accord initial, que les parties
intéressées ont seules qualité pour discuter.

3710. — M. Trémoliières demande à M . le ministre du travail
si, à l'exemple de ee qui a été réalisé par le ministère des rapa-
triés, il n'envisage pas de faire publier dans la presse parisienne
des listes d' entreprises offrant en province des emplois avec loge-
ment. Cette mesure permettrait à des travailleurs parisiens mal
logés de quitter la capitale s'ils le désirent . (Question du 26 juin 1963 .)

Réponse. — L'intérêt que présenterait pour les travailleurs de la
région parisienne qui envisagent de résider en province, une infor-
mation périodique sur les possibilités d'emploi et de logement
existant dans les départements, n 'a pas échappé à l'attention des
services du ministère du travail . En particulier certaines initiatives
dans ce sens sont actuellement envisagées par une coopération
entre les services du ministère du travail et ceux de la bourse
d'échange, de logements . Il est procédé à l'étude des mesures qui
pourraient être mises en application dans le sens des préoccupations
exposées par l' honorable parlementaire.

3742. — M . Houel expose à M. le ministre du travail que la caisse
prima' centrale lyonnaise de sécurité sociale connaît une augmen-
tation excessive des délais de paiement des prestations de l'assu-
rance maladie, entraînant des attentes de plusieurs heures pour
les règlements en espèces aux guichets, de plusieurs semaines
pour 'les règlements par poste ou par l'intermédiaire de correspon-
dants. La cause essentielle de ces retards réside dans la mauvaise
adaptation des moyens et notamment des effectifs de personnel
qualifié, à l'accroissement continu de la population dans une
circonscription urbaine importante . La caisse n'obtient des auto-
rités de tutelle les moyens dont elle justifie l 'impérieuse néces-
sité qu ' avec du retard par rapport aux besoins et souvent
avec une satisfaction seulement partielle. Aux délais inévitables
de mise en place d'un nouveau personnel par suite des problèmes
d'embauche et de formation professionnelle, s'ajoute, cette année,
la circonstance singulièrement aggravante d ' un blocage autoritaire
du recrutement pour permettre le reclassement d'agents rapatriés
d'Algérie. Or, des lenteurs injustifiables marquent la prise des
décisions relatives au reclassement des anciens agents des caisses
de sécurité sociale algériennes, inactifs en France depuis un an et
auxquels sont servies des allecations d'attente souvent supérieures
aux salaires du personnel travaillant effectivement dans les caisses.
Les autorités de tutelle ont été à plusieurs reprises alertées et
sollicitées de lever le blocage du recrutement. C'est ainsi que tout
récemment le président du conseil d'administration de la caisse
primaire centrale lyonnaise a été conduit à rendre publique la
lettre qu'il venait d'adresser sur ce sujet au ministre de tutelle.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour mettre un
terme à cette situation aberrante, afin que des milliers d'assurés
sociaux puissent percevoir dans des délais normaux les prestations
auxquelles ils ont droit. (Question du 27 juin 1963 .)

Réponse . — Les difficultés signalées par l'honorable parlemen-
taire n'ont pas échappé à l'attention du ministre du travail . Par
circulaire n° 81 SS du 28 juin 1963, il a été indiqué que les caisses
de sécurité sociale qui désireront recruter du personnel d'exécution
pourront présenter une demande en s'engageant à réserver aux
agents rapatriés d'Algérie un certain pourcentage des postes vacants.
Des autorisations spéciales pourront être consenties aux organismes
qui en feront la demande à condition que le pourcentage des postes
réservés aux agents rapatriés soit acceptable . Par ailleurs, il
convient de signaler que la commission chargée du reclassement
des agents rapatriés a commencé au début du mois de juin 1963
ses travaux qui doivent être terminés dans des délais précis ainsi
qu'il est prévu par le décret du 8 avril 1963. Dès maintenant, les
premières notifications de reclassement sont en cours.

3e99. — M . Tomaslnl appelle l'attention de M. le ministre du travail
sur le mode de calcul pour la liquidation des rentes et pensions
vieillesse du régime général de la sécurité sociale . Ce calcul est en
effet basé sur un maximum de 120 trimestres pour les assurés
sociaux ayant cotisé plus de trente années et au taux de 40 p . 100
du plafond des rémunérations prises en compte pour la détermina-
tion de l'assiette des cotisations. II lui demande s'il ne pourrait
envisager : 1° de calculer la rente sur la base non pas de trente
trentièmes mals dans le cas des assurés sociaux ayant cotisé plus
de 120 trimestres sur celle d'un nombre de trentièmes supérieur à

trente et correspondant à la durée réelle des cotisations versées ;
2" de supprimer la limitation du taux de la retraite le maximum de
celui-ci étant actuellement de 40 p . 100 du salaire de base. (Question
du 4 juillet 1963.)

Réponse . — 1" Le régime de l 'assurance vieillesse des salariés
n 'étant entré en vigueur que le 1" t juillet 1930, c 'est seulement depuis
la fin de l ' année 1960 que certains assurés peuvent justifier plus de
trente années de cotisations. Le ministère du travail étudie les
conditions dans lesquelles il serait possible de prendre en compte
les années d'assurance au-delà de la trentième en vue du calcul
des pensions de vieillesse du régime général . La solution qui sera
donnée à ce problème doit recueillir l'accord des autres départe-
ments ministériels intéressés, qui ont d 'ailleurs été déjà saisis de
la question. Il n'est pas possible, en l ' état actuel de la procédure
de préciser les modalités de la réforme envisagée ni la date à
laquelle le Parlement pourra être saisi d 'un projet de loi ; 2" pour
les assurés qui justifient trente années de cotisation la pension
de vieillesse liquidée à l ' âge de soixante ans est égale à 20 p . 100 du
salaire de référence . Lorsque l 'assuré demande la liquidation de sa
pension après l 'âge de soixante ans, ce taux est majoré de 4 p. 100
par année postérieure à cet âge (article L . 332 du code de la sécurité
sociale) . Il n ' existe donc pas un maximum de 40 p. 100 du taux des
pensions . Un assuré faisant valoir ses droits à pension à l ' âge de
soixante-sept ans, par exemple, et comptant trente années d 'assu-
rance, perçoit une pension au taux de 48 p . 100. Le seul plafond
existant en la matière est celui qui limite l ' effet des réévaluations du
salaire servant au calcul de la pension . Ce salaire étant celui perçu
au cours des dix dernières années avant l'âge de soixante ans ou

,avant l' âge de liquidation de la pension (si ce mode de calcul est
plus avantageux) il est nécessaire chaque année d 'affecter d ' un
coefficient les salaires perçus au cours des années antérieures, afin
de raisonner en salaires et francs constants . C'est ainsi que pour les
pensions liquidées en 1963, un arrêté du 25 mars 1963 (Journal
officiel du 4 avril 1963) affecte les salaires des années antérieures
à 1962 d'un coefficient qui varie de 1,16 pour les salaires perçus
en 1961 à 126,609 pour ceux qui ont été reçus en 1930. Le mode de
calcul de ces coefficients étant favorable aux assurés sociaux, notam-
ment pour les années les plus reculées, il arrive que les salaires
réévalués dépassent le plafond des cotisations . C'est la raison pour
laquelle les arrêtés annuels de réévaluation précisent que l 'applica-
tion des coefficients ne peut pas avoir pour effet de porter le
montant de la pension à un taux supérieur à 40 p . 100 du plafond de
rémunération fixé pour l ' assiette des cotisations . Pour les pensions
liquidées après l 'âge de soixante-cinq ans, ce taux de 40 p . 100 est
majoré de 4 p. 100 par année d ' ajournement. Le maximum du taux
de pension qui résulte de ces dispositions n 'a donc en définitive
pour effet que de corriger l ' imprécision inévitable d ' un calcul de
coefficients de réévaluation portant sur de nombreuses années et
ne lèse en rien les assurés.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

3167. — M. Chaze expose à M. le ministre des travaux publics et
des transports que le décret du 12 janvier 1960 et l 'arrêté -
d'assimilation du 10 juillet 1961, pris avec bien du retard,
en application de la loi du 4 août 1956, suscitent le mécon-
tentement des rapatriés français des chemins de fer tunisiens.
Ceux-ci se trouvent, en effet, privés des titres de circulation aux-
quels ils avaient vocation en fonction de la réglementation enté.
rieure et alors que ces avantages avaient toujours valu complément
de solde en nature . Par ailleurs, les agents des cadres et les agents
supérieurs ont été rétrogradés par le jeu de l'assimilation . Enfin,
la prime exceptionnelle de 3 p . 100 du dernier trimestre de 1962
n'a pas été accordée aux intéressés . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour modifier la réglementation intervenue
dans le sens sonhaité par les intéressés et pour que soit réparé le
préjudice subi par eux. (Question du 4 juin 1963.)

Réponse . — 1° En ce qui concerne les facilités de circulation sur
le réseau S . N . C. F., il est tout d 'abord rappelé que la garantie
de l'État prévue par la loi du 4 août 1956 concerne les pensions
constituées en application des statuts ou règlements locaux et ne
comprend pas les avantages en nature et autres prestations, telles
que les facilités de circulation consenties par les réseaux. Quoi
qu'il en soit, cette question a déjà fait l'objet d'un examen parti-
culièrement attentif et mon département a constaté l'impossibilité
de déroger, en l 'espèce, 'à la règle constante qui conduit à limiter
le bénéfice de ces facilités aux seuls agents en activité de service
appartenant à des sociétés de transport avec lesquelles la S . N . C . F. –
a conclu des accords de réciprocité . 2" Des dispositions sont actuel-
lement à l'étude afin de modifier, éventuellement, en faveur des
retraités français des chemins de fer tunisiens du cadre supérieur,
l 'arrêté d 'assimilation du 10 juillet 1961. 3° La pension, garantie
par les dispositions du décret n° 60-24 du 12 janvier 1960 pris pour
l 'application de l'article 11 de la loi n° 56 .782 du 4 août 1956, e été
concédée, non pas au titre de la législation française, mais en vertu
des décrets beylicaux des 31 janvier 1925 et 14 mai 1925 ainsi que
des textes subséquents (agents des réseaux tunisiens) . La garantie,
accordée par l'Etat dans le cadre de la loi du 4 août 1956 aux
retraités dont la situation fait l'objet de la question de l'honorable
parlementaire s' applique aux prestations auxquelles ils peuvent pré-
tendre de la part de la caisse de prévoyance des personnels des
administrations publiques et des agents des réseaux de Tunisie.
Le deuxième alinéa de l'article 2 du décret n° 60-24 du 12 janvier
1960 précise, à cet égard, que e les conditions et modalités de la



10 Août 1963

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4691

constitution du droit, de la jouissance et de la reversion de la pen-
sion garantie sont celles prévues par les règlements locaux en
vigueur au 9 août 1956». Le titre principal des intéressés, support
juridique de la «pension garantie », étant un titre étranger concédé
et établi suivant la réglementation tunisienne, n 'ouvre pas droit à
d'autres avantages que ceux prévus par la loi du 4 août 1956 et
définis par le décret susvisé du 12 janvier 1960. Les retraités,
bénéficiaires de ces dispositions, ne peuvent donc prétendre à la
prime exceptionnelle de 3 p. 100 allouée aux retraités titulaires
d' un titre de pension concédé par l' Etat ou des organismes français.

3235 . — M . Cermolacce expose à M. le ministre des travaux
publics et des transports que les cheminots entrés à la S. N . C . F.
après avoir accompli plusieurs années de présence aux armées,
au-delà de la durée légale de service militaire, se voient traités
différemment suivant qu 'ils ont été embauchés au titre des emplois
réservés ou, au contraire, sur leur demande . Les premiers bénéfi-
cient de la prise en compte, notamment pour le calcul de leur
retraite, des années passées sous les drapeaux, les derniers n 'ont
pu obtenir ce légitime avantage . Il lui demande les mesures qu'il
compte prendre pour que le temps passé sous les drapeaux au-delà
de la durée légale du service militaire soit pris en compte au béné-
fice de tous les cheminots sans discrimination . (Question du 6 juin
1963 .)

Réponse . — Contrairement à ce que parait penser l ' honorable
parlementaire, les agents entrés au titre des emplois réservés
sont soumis, en matière de prise en compte des services militaires,
aux mêmes règles que les autres agents. Dans ces conditions, et
conformément aux règlements de la S . N . C . F., seuls sont validables
et validés pour la retraite, les services militaires présentant un
caractère obligatoire . Par ailleurs, la Société nationale précitée ne
peut actuellement prendre en charge la dépense supplémentaire, de
l 'ordre de cent millions de francs, qu 'entraînerait l 'allocation, aux
cheminots anciens combattants, du bénéfice des bonifications d'an-
cienneté pour campagnes de guerre dans le calcul de leur pension
de retraite . Mais des pourparlers sont en cours avec le ministère
des finances afin d 'étudier les conditions dans lesquelles pourraient
être inscrits au budget de 1964 les crédits qui permettraient de
donner une première satisfaction aux personnels intéressés.

3371 . — M . Borocco appelle l'attention de M . le ministre des
travaux publics et des transports sur la question de la reconstruction
du pont ferroviaire sur le Rhin à Neuf-Brisach, en vue du réta-
blissement des relations ferroviaires Colmar-Fribourg, telles qu'elles
existaient depuis bien avant la première guerre mondiale . Cette
question ne cesse de préoccuper les collectivités locales ainsi que
les milieux politiques et économiques de la Moyenne Alsace et du
pays de' Bade depuis que le décret du 13 juillet 1953 a déclassé
le tronçon de voie entre la gare de marchandises de Neuf-Brisach
et la culée Est de l'ancien pont de franchissement . En effet, l'accord
franco-allemand du 30 janvier 1953 relatif « aux ponts fixes et
bacs sur le Rhin à la frontière franco-alla.'nande s envisage dans
son protocole I l'éventualité de cette reconstruction et prévoit
implicitement la prise en charge des dépenses de construction du
pont rhénan par moitié par chacune des parties. Ce problème revêt
un grand intérêt d ' actualité du fait que le plan d'urbanisme direc.
teur des localités de Neuf-Brisach et environs a effectivement retenu
l' hypothèse de ce rétablissement et que la ville allemande de
Vieux-Brisach est elle-méme soucieuse de définir son propre plan
d'urbanisme. Le ministre fédéral des transports a, lors de la séance
du 22 février 1962 du Bundestag, rappelé qu 'il s'était pour sa part
employé autant qu'il lui était possible en faveur du rétablissement
de la communication ferroviaire entre les deux rives du Rhin et
a confirmé que ce rétablissement avait l'accord du Gouvernement
allemand, mais s'était heurté à une position négative du côté fran•
çais. Des crédits pour cette opération figureraient d'ailleurs au
budget fédéral allemand pour 1963 tandis qu'un mouvement se
dessine parmi les collectivités locales allemandes en faveur d'un
partage à 50 p . 100 de la totalité des dépenses, c'est-à-dire non
seulement du coût de l'ouvrage rhénan, mais de l'ensemble du
coût de l'opération, c'est-à-dire y compris les frais de franchissement
du grand canal d'Alsace, frais dont l'Electricité de France a su se
libérer en vertu du décret de déclassement précité . Bien plus, les
collectivités locales et régionales allemandes ont décidé de participer
financièrement à ce rétablissement, considéré par elles comme vital
pour le développement économique de la région Moyenne Alsace .
Brisgau . C 'est ainsi que l'arrondissement de Fribourg-en-Brisgau
a d'ores et déjà voté un crédit de 100.000 DM lors de sa séance du
14 mars 1963, crédit inscrit au budget de la présente année avec
approbation de l'autorité de tutelle compétente . En présence du
revirement favorable des instances officielles allemandes à l'égard
du financement du projet franco-allemand, qui s' inscrit incontesta-
blement en tête des objectifs que s'est assigné le traité d'amitié
franco-allemand, il lui demande quelle va être la position du
Gouvernement français sur ce problème . (Question du 12 juin
1963.)

Réponse . — La comparaison des distances de Colmar aux villes
importantes de l'Allemagne occidentale, telles que Essen, Francfort-
sur-le-Main, Nuremberg, Stuttgart, Ulm, Munich, Fribourg, Friedrich-
shaffen, pour les trois itinéraires ferroviaires empruntant respecti .
vement les passages de Kehl, Brisach et Neuenbourg, montre que
les relations au départ de Colmar par l 'itinéraire via Brisach ne

seraient plus courtes que pour un étroit secteur de l'Allemagne
méridionale . Au surplus, le débouché des relations à l'Est de Fri-
bourg s 'effectue par la voie ferrée du Hôllental dont le Profil
accidenté ne permet pas l 'acheminement d 'un trafic important.
L'analyse effectuée a montré que le rétablissement de . la liaison
ferroviaire de Brisach n' intéresserait, dans les conditions actuelles
et compte tenu notamment de l'installation de nouveaux établisse-
ments en zones portuaires et industrielle, qu'un trafic relative-
ment faible, de l 'ordre de 15 .000 à 20 .000 tonnes par an, ce qui
représente le chargement, par jour, de moins de trois wagons de
20 tonnes de charge utile . II existe à Brisach un pont-route pour la
traversée du Rhin et les échanges qui se font en ce point sont
bien du domaine des transports routiers . D' autre part, la dépense,
pour le rétablissement de ladite liaison ferroviaire, s ' élèverait à
18.550 .000 francs selon le niveau des prix fin 1961 . Une telle
dépense serait hors de proportion avec l 'intérêt économique de
l 'opération considérée. La réalisation de cette opération ne pour-
rait donc être envisagée que si elle était prise en charge par les
autorités allemandes.

3443. — M . Bisson attire l'attention de M. le ministre des travaux
publics et des transports sur les dispositions de l 'ordonnance
n° 59-114 du 7 janvier 1959 et du décret n° 60-816 du 6 août 1960,
explicitées par une circulaire de M . le ministre délégué auprès du
Premier ministre et de M. le ministre des affaires étrangères (cir-
culaire n° 518 F. P. du 4 juillet 1961) . Il s ' étonne de la lenteur
anormale manifestée dans l 'application de ces textes et lui demande
de lui faire connaître : 1° le nombre de requêtes enregistrées dans
ses services et demandant le bénéfice de : a) l'article 1°' de
l 'ordonnance n° 59-114 du 7 janvier 1959 ; b) l'article 2 de l 'ordon.
nance n° 59-114 du 7 janvier 1959 ; 2° le nombre de réunions de
commissions de reclassement tenues à ce jour, et ladate de chacune
de ces réunions ; 3" le nombre de réunions à tenir pour régler
le reliquat des dossiers et la date à laquelle il envisage de tenir
lesdites réunions ; 4° le nombre et la date des décisions de reclas-
sement ou de rejet de reclassement rendues après avis de la com-
mission compétente . (Question du 13 juin 1963.)

Réponse . — Au cours des années 1959 et 1960, huit requêtes en vue
d'obtenir le bénéfice des dispositions de l'ordonnance n° 59 . 114 du
7 janvier 1959 et du décret n° 60-816 du 6 août 1960 relatifs à la
réparation des préjudices de carrières subis par certains fonction.
nalres et agents civils et militaires en service en Tunisie ont été
enregistrées dans les services du ministère des travaux publics et
des transports. Toutes ces requêtes étaient présentées au titre de
l'article 2 de l'ordonnance du 7 janvier 1959 . Après examen, six
de ces requêtes ont été jugées irrecevables comme n'entrant pas
dans le champ d'application de ladite ordonnance . En ce qui concerne
les deux autres demandes, une solution favorable a pu être donnée
à l'une d'entre elles et l'intéressé a été reclassé, conformément au
désir qu'il avait exprimé, par arrêté du 15 février 1963. Par contre,
le deuxième cas n ' a pu encore être réglé en raison des difficultés
rencontrées pour la détermination des droits de l'agent concerné,
mais l'étude du dossier continue d'être menée avec diligence.

3460. — M. Tourné expose à M. le ministre des travaux publics
et des transports qu'il existe dans les Pyrénées-Orientales un barrage
réalisé en haute montagne au lieudit les Bouillouses . Ce barrage
retient l 'eau d' un lac utilisé pour turbiner des kilowattheures
et aussi pour assurer l'arrosage des terres tout le long de la Têt, en
été. Ce barrage appartient à la Société nationale des chemins de fer
français . Il s'agit d'un barrage dont la première partie a été réalisée
il y a plus d'un demi-siècle. La deuxième partie, réalisée sous forme
de surélévation, est plus récente . Ce barrage est entièrement fissuré.
Non seulement cette situation entraîne des pertes d'eau, mais elle
provoque de réelles inquiétudes . Chez les techniciens, les avis
sont partagés . Certains prétendent que ce barrage est devenu dan-
gereux. D'autres sont moins pessimistes . Ce qui est vrai, c'est
qu'une décision de non-remplissage du barrage a été prise . Une
telle situation est devenue anti-économique et au regard de la pro-
duction d'électricité et au regard de l'agriculture, dont les besoins
en eau, au cours des mois de juillet et d'août, sont vitaux . II lui
demande : 1° quelle est son opinion sur la solidité du barrage des
Bouillouses situé dans les Pyrénées-Orientales ; 2° pourquoi a déci-
sion de ne pas le remplir a été prise ; 3° quelles mesures sont
prises pour consolider ce barrage et le mettre hors de danger ;
4° ce que l 'on se propose de faire à l 'avenir, pour utiliser au maxi.
mum le vaste plan d'eau des Bouillouses, produire des kilowattheu-
res en plus grand nombre et réserver le maximum d'eau à l'agri-
culture. (Question du 13 juin 1963 .)

Réponse . — La solidité du barrage des Bouillouses n'inspire plus,
à l 'heure actuelle, aucune inquiétude. C 'est à la suite des fuites
constatées en 1961 que l ' ingénieur en chef de la 5' circonscription
électrique à Toulouse avait pris la décision de limiter le niveau de
remplissage du réservoir. Pour consolider le barrage, la Société
nationale des chemins de . fer français a procédé en 1961 et 1962
à des travaux d'injection de ciment. On avait en effet constaté une
dissolution dans l'eau de la chaux libre du mortier . Les résultats
de ces injections ayant été satisfaisants, la 5' circonscription élec-
trique a autorisé la Société nationale des chemins de fer français
à remplir au maximum le réservoir pour le début de l'été 1963,
ce qui a été fait . Son exploitation sera donc, en 1963, redevenue
normale, tant au point de vue de la production d'énergie électrique
que des obligations agricoles à satisfaire .
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3552. — M . Lamps expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que les femmes fonctionnaires ainsi que les
agents féminins des collectivités publiques ont droit à une bonifica-
tion de service d'une année pour chacun des enfants qu'elles ont
eus . Il n'en est pas de même des agents féminins de la Société
nationale des chemins de fer français classées dans le même
actif . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
faire étendre aux agents féminins de la Société nationale des
chemins de fer français le bénéfice des bonifications d'ancienneté
de service pour enfants . (Question du 19 juin 1963 .1

Réponse . — L'adoption de la mesure souhaitée par l'honorable
parlementaire entraînerait un accroissement sensible des charges
financières de la Société nationale des chemins de fer français . Dans
les circonstances présentes . il ne parait donc pas possible de modifier
le règlement de retraites de la Société nationale des chemins de
fer français dans le sens indiqué.

3620. — M . Robert Ballanger expose à M . le ministre des travaux
publics et des transports que la commune de Villiers-le-Bel est en
pleine extension . Deux groupes importants d ' immeubles sont déjà
implantés : « Les Carreaux s, construits par la S . C . 1 . C ., avec
1 .800 logements, et la « Cerisaie », avec 280 logements . Cette
année, la société anonyme d 'habitations à loyer modéré Coopération
et famille lance un programme de 700 logements et la S . C . I. C.
doit lancer un programme de 600 logements avant la fin de l ' année.
II est prévu que la commune de Villiers-le-Bel comptera 40 .000 habi-
tants d 'ici 1970 . Les autorités municipales sont préoccupées par
l'insuffisance des moyens mis en oe uvre pour faire face aux besoins
de la population : en effet, les moyens de transport sont déjà très
insuffisants et le deviendront davantage dans les mois à venir.
II lui demande quelles mesures il compte prendre pour organiser un
réseau de transport susceptible de donner satisfaction à la population,
en particulier entre la cité actuelle des s Carreaux », à Villiers-le-Bel,
et la gare de cette même commune . (Question du 21 juin 1963 .)

Réponse. — Le syndicat des transports parisiens a été saisi de
la demande de l 'honorable parlementaire . Dès la clôture de l ' instruc-
tion que le syndicat a prescrite, sa commission technique de coordi-
nation aura à se prononcer sur les mesures proposées et le projet
pourra alors être soumis au conseil d 'administration du syndicat
pour décision . Le délai de un à deux mois suivant la clôture de
l'instruction sera nécessaire au syndicat pour prendre sa décision.

3621 . — M. Cermolaece rappelle à M. le ministre des travaux publies
et des transports sa question du 31 octobre 1961, n " 12445, par
laquelle il lui signalait la violation de la loi du 6 septembre 1947
sur l 'organisation du travail dans les enceintes portuaires du fait
de la constitution sur le port de Bastia d 'équipes de dockers dites
a 'permanentes 'n 'par l'etlirej5rise 'générale maritime aveé l'accord
de l'ingénieur en chef des ponts et, chaussées . Dans la réponse qui
lui a été faite le 29 septembre 1962, il est indiqué : 1" que si
l'article 6 de la loi précitée prévoit le classement des ouvriers
dockers en deux catégories (dockers professionnels et dockers
occasionnels), l'article 9 de cette même loi souligne que les dockers
occasionnels ne constituent qu'une main-d'oeuvre d 'appoint à laquelle
il n'est fait appel qu'en cas d'insuffisance du nombre de profes-
sionnels ; 2" que les ouvriers dockers permanents, embauchés par
l'entreprise générale de manutention du port de Bastia, sont classés
ouvriers dockers professionnels par le bureau central de la main-
d 'oeuvre ; 3 " que dans le cas où l' entreprise serait conduite à licen-
cier un docker permanent ou si ledit ouvrier venait à . quitter son
entreprise, de sa propre volonté, il serait immédiatement et sans
formalité réintégré dans l'effectif des dockers professionnels du
port, qualité qu' il n ' a jamais perdue . Or, et c'est en cela que réside
la violation de la loi, il s'avère que ces équipes de dockers per-
manents ont été recrutées aux dépens de l'effectif de dockers pro-
fessionnels et de la main-d'oeuvre d ' appoint que constituent les
dockers occasionnels . Ils ont été classés illégalement dockers pro-
fessionnels au détriment des dockers occasionnels appelés à être
classés dans cette catégorie suivant les fluctuations du travail de
manutention . Un tel gonflement d 'effectif, consécutif à la présence
de ces équipes permanentes dont le contrat de travail n 'est pas
limité à la vacation et qui ont de ce fait la priorité à l ' embauchage,
est u .te des causes du chômage auquel sont voués des travailleurs
dont la plupart comptent plus de vingt années de présence au port.
II lui demande si, après enquête faite conjointement avec les
organismes intéressés (ingénieurs des ponts et chaussées, B . C. M .O.,
syndicats, etc.), il est décidé de maintenir des équipes de dockers
professionnels permanents, que priorité soit accordée aux dockers
pouvant prétendre bénéficier des dispositions de la loi, et cela
antérieurement à la constitution de ces équipes de a permanents u.
(Question du 21 juin 1963 .)

Réponse . — Aucune disposition de la loi du 6 septembre 1947
n'impose l'obligation de recruter les dockers professionnels parmi
les dockers occasionnels. Cette dernière catégorie d'ouvriers n'a
donc aucun droit préférentiel à l'attribution des cartes profession-
nelles, qu'elles soient délivrées aux dockers permanents (carte P)
ou autres dockers professionnels garantis (carte G) . L'exploitation
du port de Bastia au cours des dernières années montre que la
présence d'équipes de dockers permanents a seule permis de satis-
faire aux conditions du trafic de ce port. Ces équipes, jusqu 'ici au
nombre de deux, paraissant insuffisantes pour faire face aux besoins,
la création d'une troisième équipe de dockers permanents vient
d'ailleurs d'être autorisée.

3728 . — M . Delong demande à M. le ministre des travaux publics
et des transports pour quelles raisons une liquidation de pension pour
un fonctionnaire des ponts et chaussées nécessite autant de temps
à savoir plus de six mois en moyenne . Pendant ce laps de temps,
le fonctionnaire qui prend sa retraite ne perçoit plus de salaire et
pas encore de mensualité de retraite. Il en résulte de grosses diffi-
cultés matérielles et morales . Ceci est un abus notoire qui date de
très longtemps et qu'il serait souhaitable de réformer radicalement.
(Question du 27 juin 1963 .)

Réponse . — L ' administration des travaux publics ne cesse de suivre
très attentivement la situation des fonctionnaires dont elle a la
charge au regard de leur retraite et notamment de liquider leur
pension dans les meilleurs délais . C ' est ainsi qu 'elle a posé comme
règle de prendre les arrêtés d 'admission à la retraite Lien avant
la date de cessation de fonctions afin de procéder à la liquidation
des pensions le plus rapidement possible. Toutefois, il convient de
signaler qu 'aux termes de l ' article L . 144 du code des pensions
civiles et militaires de retraite la pension est payée trimestriellement
et à terme échu. En conséquence, dans l ' hypothèse la plus favorable,
la mise en paiement d ' une pension ne peut être effectuée avant la
fin du premier trimestre suivant le mois de cessation de l 'activité.
Ce terme de trois mois s' applique normalement aux dossiers qui
ne soulèvent aucune difficulté particulière mais il est dépassé dans
les cas, et ils sont nombreux, présentant une certaine complexité
et qui concernent notamment les fonctionnaires à carrière mixte
et ceux admis à la retraite pour invalidité. Peut être le fonctionnaire
dont le cas est visé par l 'honorable parlementaire entre-t-il dans l ' une
de ces deux catégories. Quoi qu ' il en soit, toutes les fois que la
pension ne peut être concédée dans le délai prévu de trois mois,
des avances d 'un montant sensiblement égal à celui de la pension
définitive sont automatiquement attribuées aux retraités étant
précisé que les avances sont, comme la pension elle-même, payables
trimestriellement et à terme échu (art. L. 161 du code des pensions).
Il est enfin signalé que l 'établissement des titres de pension est
effectué, depuis le 1"' avril 1960, non plus par les administrations
liquidatrices, mais par les soins de l ' administration des finances qui
assure ensuite leur envoi aux comptables payeurs par l 'intermédiaire
des centres régionaux des pensions.

3955 . — M. Manceau expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que les rapatriés d'Algérie, en fonctions dans les
ponts et chaussées de la Sarthe, ont récemment formulé les voeux
suivants : 1" que les arrêtés d 'application du décret de réintégration
n" 63-410 du 22 avril 1963 soient pris dans les meilleurs délais ;
2 " que paraissent rapidement les derniers textes devant permettre
le reclassement des agents non titulaires et contractuels ; 3° que la
prime de réinstallation leur soit accordée, ainsi que le rembourse-
ment à bref délai de leurs frais de voyage et de déménagement ;
4° que leur affectation soit prononcée dans la ville où ils possèdent
des facilités de logement ; 5 " que la construction de bâtiments,
destinés tant à la location qu ' à l'accession à la propriété, soit
accélérée ; 6" que soit réglé le contentieux en matière de paiement
de rémunérations accessoires au titre des années 1961 et 1962 ; 7 " que
soient indemnisés les biens mobiliers et immobiliers. Il lui demande
s'il entend, en accord tome les autres ministres intéressés, donner une
suite favorable aux voeux des intéressés . (Question du 9 juillet 1963.)

Réponse . — 1° Dès la publication de l ' ordonnance n° 62-401 du
11 avril 1962 et avant même que soit paru le décret n° 63-410 du
22 avril 1963, les contacts nécessaires ont été pris en vue d' aboutir
au rattachement des corps et catégories d'emplois de fonctionnaires
français des cadres algériens aux administrations ou services métro-
politains correspondants ou analogues. Les arrêtés interministériels
devant permettre ce rattachement semblent devoir intervenir très
prochainement ; 2 " l ' administration ne peut s 'en tenir pour le moment
qu'aux dispositions du décret n " 62-1170 du 8 octobre 1962 qui
prévoient une priorité de recrutement dans les administrations et
services publics métropolitains en faveur des agents français non
titulaires des services publics d 'Algérie et du Sahara . Cette priorité
de reclassement ne peut jouer que dans la limite des emplois d 'agents
contractuels budgétairement disponibles ; 3" l'instruction des très
nombreux dossiers présentés pour le paiement des indemnités de
réinstallation et le remboursement des frais de rapatriement nécessite
des délais assez Importants, en raison des formalités imposées, forma-
lités qui tiennent à l'imprécision des situations administratives indi-
viduelles . Cependant sur les quinze dossiers intéressant les agents
d ' Algérie pris en charge par le service des ponts et chaussées de la
Sarthe, quatorze sont en voie de règlement ; 4° l'administration des
travaux publies s'efforce de donner aux agents rapatriés d'Algérie
une affectation correspondant "à leurs désirs toutes les fois qu'une
telle affectation est compatible avec les besoins des services ;
5", 6", 7° bien que n'étant pas concernée en propre, l'administration
des travaux publics est disposée à s 'associer aux mesures que les
ministères directement intéressés pourraient proposer relativement
aux questions soulevées par l 'honorable parlementaire.

4132 . — M . Guy Ebrard appelle l 'attention de M. le ministre
des travaux publics et des transports sur la situation des ouvriers
auxiliaires des ponts et chaussées et lui demande s'il compte rendre
applicable à cette catégorie de salariés la quatrième semaine de
congés payés . (Question du 16 juillet 1963 .)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
a été réglée par la circulaire du 16 mai 1963 du ministre d'Etat
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4190. — M. Labeguerie appelle l ' attention de M . le ministre des
travaux publics et des transports sur les conditions de travail
particulièrement pénibles des ouvriers auxiliaires des ponts et
chaussées. II lui demande s'il n'estime pas nécessaire de faire
bénéficier cette catégorie de travailleurs de la quatrième semaine
de congés payés, dont jouissent déjà de nombreux fonctionnaires
et des travailleurs des secteurs semi-public et privé . (Question du
19 juillet 1963.1

Réponse . — La question posée par l 'honorable parlementaire
a été réglée par la circulaire du 16 mai 1963 du ministre d ' Etat
chargé de la réforme administrative et relative à la durée des congés
annuels des agents des administrations et établissements de l'Etat
pour l' année 1963, en ce qui concerne les ouvriers auxiliaires routiers
dont la rémunération est calquée sur celle des agents de travaux.
Elle l 'a été par une lettre-circulaire du 10 juillet 1963 adressée
à tous les ingénieurs en chef des ponts et chaussées, en ce qui
concerne les ouvriers em ployés en régie et rémunérés sur la base
des salaires pratiqués dans le secteur privé s Travaux publics e.

•

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans le mois qui suit leur publication.

(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 61 du règlement .)

3197 . — 6 juin 1963. — M. de Tinguy expose à M. le ministre de
l'agriculture qu ' en application de l' article L. 356 du code de la sécu-
rité sociale, les assurés sociaux du régime général titulaires de
pensions de vieillesse acquises ou revisées au titre de l 'inaptitude au
travail, qui sont dans l'obligation d 'avoir recours à l'aide constante
d 'une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie,
ont droit à une majoration de pension dites majoration pour tierce

personne » égale à 40 p . 100 de la pension principale sans pouvoir

être inférieure à un minimum auquel s ' appliquent les coefficients de
revalorisation des pensions prévus à l 'article L . 344 du code de
sécurité sociale — minimum s'élevant depuis le 1°' avril 1963 à
5.038,25 francs. Il apparait profondément regrettable qu 'aucune
disposition analogue ne figure dans le régime des prestations
vieillesse des personnes non salariées des professions agricoles afin
de permettre à des agriculteurs âgés de plus de soixante ans et
invalides de cesser leur activité. Il lui demande s ' il n 'estime pas
souhaitable que soit comblée cette lacune de notre législation sociale
agricole, et quelles mesures il compte prendre à cet effet.

3226 . — 6 juin 1963 . — M . Jarrot demande à M . le ministre de
l'agriculture quelles sont ses intentions en ce qui concerne le mon-
tant des cotisations de l ' assurance-maladie des exploitants agricoles
pour 1963. Le retard apporté à la publication de ces tarifs risque
en effet de compromettre la situation de la trésorerie de la mutua-
lité sociale agricole.

3227. — 6 juin 1963 . — M. Jarret appelle l ' attention de M . le
ministre de l'agriculture sur le décret n" 63 . 242 du 9 mars 1963
qui fixe les modalités de rachat des cotisations d 'assurance vieil-
lesse agricole. Ce texte entre en application au 1" janvier 1963.
Les formulaires de demande de rachat, dont le modèle doit être
arrêté par le ministère de l 'agriculture, n' ont pas encore été mis
à la disposition des intéressés . Il lui demande quelle sera la situa-
tion des exploitants ayants droit, décédés entre le 1°' janvier 1963
et la date de parution des formulaires précités.

3259 . — 7 juin 1963 . — M. Catroux demande à M. le ministre
de l'agriculture de lui faire connaître quelle était, à la date du
31 décembre 1960, la situation des agents bénéficiaires des articles 2

3260 . — 7 juin 1963. — M. Catroux demande à M . le ministre
de l 'agriculture de lui fai"e connaitre quelle était, à la date du
31 décembre 1960, la situation dans le corps des administrateurs
civils des anciens cadres d ' administration centrale (56 agents) recrutés
par concours ministériel avant la réforme de 1945, en lui indiquant
notamment, pour les agents ayant subi avec succès les concours
sur épreuves ouverts en 1939, 1940, 1941, 1942 . 1943, 1944 et 1945,
combien d 'entre eux étaient, à la date du 31 décembre 1960:
administrateurs civils de classe exceptionnelle, administrateurs civils
de première classe, administrateurs civils de seconde classe, et en
lui précisant pour chacun d ' entre eux l 'échelon acquis dans le
grade à cette même date.

3261 . — 7 juin 1963. — M. Catroux, se référant aux réponses
faites les 12 juillet 1961 et 5 octobre 1961 aux questions écrites
n"• 10481 et 11268, demande à M . le ministre de l 'agriculture : 1" si
les seize rédacteurs auxiliaires titularisés en vertu de l ' ordon-
nance n" 45-1283 du 15 juin 1945 sont entrés dans l 'administration
par voie de concours ; 2 " dans quel corps ont été intégrés les
chefs de bureau (six emplois), les sous-chefs de bureau (onze
emplois), les rédacteurs (vingt-six emplois) nommés en application
des articles 2 et 3 du décret n° 46.512 du 26 mars 1946 portant
règlement d ' administration publique à l'administration centrale
des dispositions de l 'ordonnance n" 45-1283 du 15 juin 1945.

3270 . — 7 juin 1963 . — Mme Pieux demande à M . le ministre
de l 'agriculture s 'il ne lui parait ' pas possible d 'aligner le barème
des allocations logement des exploitants agricoles sur celui des
autres catégories de salariés . En effet, dors qu'il est probablement
reconnu que le revenu moyen des agriculteurs est plus faible
que celui des autres travailleurs, il paraitrait opportun de faire
cesser cette discrimination . En fait, cette différence de barème
d' application ne doit pas au total représenter une économie impor-
tante mais, par contre, elle est ressentie comme une injustice
par ceux qui en sont victimes.

3272 . — 7 juin 1963 . — Mme Pieux expose à M. le ministre de
l 'agriculture le pas d'un artisan carrier, affilié à la caisse artisanale
du Finistère, et y versant régulièrement ses cotisations d 'allocations
familiales, de retraite vieillesse et de prévoyance artisanale à
Quimper, qui se voit réclamer par la caisse de sécurité sociale
agricole de Landerneau le versement des cotisations d ' allocations
familiales et de retraite vieillesse agricole en raison d ' un petit
élevage de poulets qu 'il entretient pour arriver à subsister, le
métier de carrier rapportant peut . Elle lui ' demande : 1 " si lui
parait compatible avec les textes en vigueur l ' obligation de ces
doubles versements ; 2 " au cas où cela lui paraîtrait normal,
si l 'intéressé pourrait bénéficier à l'âge de la retraite d ' une double
retraite artisanale et agricole ; 3° au cas où il ne pourrait pas
en bénéficier, s' il compte prendre des mesures afin qu ' un travailleur
ne soit assujetti au versement de cotisations que pour sa seule
activité principale.

3303. — 7 juin 1963 . — M . Tourné expose à M. le ministre de
l'industrie que, du fait de la fermeture des mines de fer du bassin
minier du Canigou, l 'économie du département des Pyrénées-
Orientales a été sérieusement atteinte. En effet, c'était la seule
véritable industrie existant jusqu'ici dans ce département. L'argi -
ment de non-rentabilité des mines est un défi au simple bon sc
On dit aussi que les mines appartiennent à des sociétés pris
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et que, de ce fait, le Gouvernement est dépourvu de tout moyen
d 'action pour exiger le maintien de l 'activité des mines en cause.
Ce deuxième argument ne tient pas lui non plus . Si c 'était vrai,
cela signifierait que le Gouvernement fait fi de l'intérêt général
et national. C 'est pourquoi, devant le refus des sociétés capitalistes,
propriétaires des mines du Canigou, seule, la nationalisation de
ces mines est devenue la vraie solution raisonnable, correspondant
aux intéréts économiques nationaux du pays. Il lui demande :
1° si le Gouvernement est enfin décidé à remettre en activité
les mines de fer du bassin minier du Canigou, en ayant recours
à la nationalisation de ces mines ; 2° au cas où le Gouvernement
ne voudrait ni ouvrir les mines, ni les nationaliser, s 'il peut lui
préciser quelles sont les raisons essentielles d'une telle attitude
et lui fournir les chiffres correspondants, en tenant compte du
contexte économique et industriel du pays et du département
des Pyrénées-Orientales, victime de l'injuste et aveugle fermeture
de ses mines de fer.

3305. — 7 juin 1963. — M. Tourné expose à M. le ministre de
l'agriculture que l'implantation d ' une immense usine conserverie
de fruits et légumes étrangère dans le Midi de la France provoque
de réelles inquiétudes parmi les producteurs de fruits et légumes.
R lui demande : de quel type de conserverie il s 'agit ; 2° où elle
sera implantée ; 3° quelle sera la capacité de production de cette
usine ; 4° qui en sera le propriétaire ; 5 " par qui seront fournis
les capitaux nécessaires à sa réalisation et dans quelles proportions ;
6° quelles seront ses sources de ravitaillement ; 7° quels sont les
accords passés à ce sujet par le Gouvernement ; 8° si, à son avis,
une telle usine conserverie ne portera pas préjudice à la masse
des producteurs familiaux de la région et au développement des
conserveries coopératives existant dans la région du Languedoc-
Roussillon.

3312 . — 7 juin 1963. — M. Ruffe expose à M. le ministre de
l'agriculture les difficultés rencontrées par les -caisses de la mutua-
lité agricole pour les règlements des différentes prestations sociales.
Ces difficultés semblent résulter de la non-application du premier
alinéa de l'article 9 de la loi de finances pour 1963, qui précise
que l'ensemble des prestations légales d' assurances sociales et
d'allocations familiales servies aux salariés du régime agricole
ainsi que les ressources destinées à la couverture de ces prestations
sont retracées dans les comptes de la caisse nationale de sécurité
sociale à partir du 1°' janvier 1963 . Le décret d' application de
ce texte n'ayant été pris que le 2 avril 1963 et publié au Journal
officiel du 3 avril 1963 sorts le numéro 63-334, il en résulte que,
pour le premier trimestre, le fonctionnement financier de la sécurité
sociale pour les travailleurs agricoles n 'a pas été assuré . En ce
qui concerne les exploitants agricoles, les prestations ne sont pas
davantage garanties puisque la caisse se trouve dans l 'obligation
de souscrire des emprunts importants sans savoir à quelle date
la participation du budget annexe interviendra . C'est là un état
de choses profondément regrettable qui gène à la fois la caisse
et les ressortissants. Beaucoup d ' entre eux n'ont pas reçu leurs
prestations familiales du mois de février . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour régulariser cette situation et
pallier la carence en la matière du budget annexe des prestations
d' assurances sociales et d'allocations familiales agricoles.

3798 . — 2 juillet 1963 . — M. Fil expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article 11 de la loi
n° 55-366 du 3 avril 1955 a complété l'article L. 6 du code des
pensions par un alinéa 4° instituant une pension proportionnelle
à jouissance différée jusqu'à l'âge de soixante-cinq ans pour les
fonctionnaires appartenant à la catégorie A ou de soixante ans
pour les fonctionnaires appartenant à la catégorie B au moment
de la cessation de leur activité, au profit des fonctionnaires ayant
effectivement accompli quinze ans de services . La circulaire du
10 novembre 1955, fixant les modalités d 'application de la loi susvi-
sée, précise que : e Les fonctionnaires se trouvant à la date du
8 avril 1955 dans une position statutaire régulière au regard de la loi
du 19 octobre 1946 (statut des fonctionnaires) peuvent demander
le bénéfice des dispositions de l'article L. 6 (4°) du code, même

si les quinze ans de services effectifs exigés pour avoir droit à
pension ont été accomplis avant le 8 avril 1955 . Il a été décidé de
reconnaitre la même possibilité aux fonctionnaires con .ptant plus
de quinze ans de services effectifs qui, mis en disponibilité anté-
rieurement à l ' intervention de la loi du 19 octobre 1943, au titre
d ' un statut particulier antérieur qui a cessé depuis d ' être en
vigueur, n 'avaient pas, à la date du 8 avril 1955, soit fait l'objet
d ' une décision de radiation des cadres, soit atteint la limite d 'âge
de leur emploi, soit démissionné de leur emploi » . Ce texte a
pour conséquence de rendre obligatoire, à peine de déchéance,
le dépôt de la demande du bénéfice de l ' article L . 6 (4°) par le
fonctionnaire avant qu 'il ait atteint la limite d 'âge de son emploi.
Cette règle est particulièrement rigoureuse parce qu 'elle s 'applique
à d'anciens fonctionnaires n'ayant plus aucun contact avec l'admi-
nistration . Ce n ' est donc que par hasard qu 'ils ont pu être informés
du droit nouveau que leur apporte l'article 11 de la loi du
3 avril 1955, et bien souvent après qu 'ils ont ;atteint la limite d'âge
de leur emploi, et qu ' ils se trouvent ainsi frappés de déchéance.
Or la loi de finances rectificative pour 1962 stipule en son article 8
(1°) que : La seconde phrase de l'article L . 73 du code des
pensions civiles et militaires de retraite est abrogé » . Cette seconde
phrase stipulait que : a Cette demande (de pension) doit, à peine
de déchéance, être présentée dans le délai de cinq ans à partir,
pour le titulaire, du jour où il a été admis à faire valoir ses droits
à la retraite ou radié des cadres » . En conséquence, la demande de
pension est recevable quel que soit le temps écoulé depuis l'admis-
sion à la retraite ou la radiation des cadres. Il n'en reste pas moins
que, en cas de production tardive de la demande de pension, il ne
pourra y avoir lieu, en aucun cas, au rappel de plus de deux années
d'arrérages antérieurs à la date du dépôt de la demande de pension
(art. 74 modifié) . Il lui demande si, dans le même esprit qui a
conduit le Gouvernement à abroger le deuxième alinéa de l'arti-
cle L. 73, il ne lui semble pas logique de mettre également fin à
la déchéance qui frappe les bénéficiaires de l'article L . 6 (4°)
n 'ayant pu formuler, par ignorance de leur droit, leur demande de
pension avant d'avoir atteint la limite de leur emploi, en leur
appliquant les règles générales découlant des articles L. 73 modifié
et L. 74 du code des pensions et en supprimant dans le texte
précité de la circulaire du 10 novembre 1955 les mots a soit atteint
la limite d 'âge de leur emploi », ou de prévoir formellement en leur
faveur une réouverture des délais avec, le cas échéant, application
de l'article L . 74.

3800 . — 2 juillet 1963 . — M . Fernand Grenier expose à M. le
ministre de l'information qu 'en application du décret n" 62-482 du
14 avril 1962 relatif à la fixation et à la revision du classement
indiciaire de certains grades et emplois civils de l'Etat, un arrêté
du 27 avril 1963 a fixé le classement indiciaire des fonctionnaires
à la catégorie A et notamment des inspecteurs et inspecteurs
centraux. Mais depuis cette date aucune circulaire d'application n' a
été publiée à ce sujet dans les services internes de la R . T. F. Par
contre, en date du 17 juin 1963, une note de service
n° 2239-11512-P 200, faisait connaître aux personnels fonctionnaires
intéressés que la prime habituelle de rendement et de producti-
vité payable fin juin 1963 aura un caractère a provisionnel » . C 'est
la conséquence de la carence de la direction du personnel qui, se
désintéressant du sort des fonctionnaires e versés dans un cadre en
voie d 'extinction », n ' a pas fait paraître en temps utile les disposi-
tions relatives au paiement des réajustements indiciaires et majo-
rations de traitement afférents à la fonction publique . Or la prime
de rendement étant calculée sous la forme d'un pourcentage du
traitement de base, affecté d'un certain coefficient, il résulte de
l'alinéa 3 de la note précitée que cette prime du second semestre
1962 ne correspond pas à la prime réelle, qui serait mandatée si
l'application de la réforme indiciaire et des majorations de salaires
avait été effectuée dans les délais normaux . L'établissement public
R . T. F. à caractère industriel et commercial n'étant plus tenu en
matière de salaires d'appliquer les règles de droit administratif
en vigueur à la fonction publique mais bien des règles de droit
privé, il lui demande : A. — Quelles mesures il compte prendre :

pour que les textes en vigueur relatifs à la fonction publique
soient appliqués dans les plus brefs délais aux personnels fonction-
naires de la R. T. F. ; 2° pour que les sommes mandatées au titre
de la prime de rendement soient calculées sur la base des traite-
ments réels qui devraient être servis aux intéressés depuis le
1°' janvier 1962 ; 3° pour que, dans les circonstances actuelles, les
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droits des fonctionnaires de la R . T. F. soient réservés, particuliè-
rement en cette matière . B . — S'il est exact que le ministère des
finances s'opposerait en règle générale au paiement des rappels
des primes de rendement, argument incontrôlable et très souvent
avancé par la direction générale de la R . T. F.

3803. — 2 juillet 1963 . — M. Tourné expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que le fonds d'orientation et
de régularisation des marchés agricoles (F . O . R . M. A.) est devenu
une caisse dont le rôle ne cesse de croître dans le financement de
l 'exportation de certains produits agricoles vers l'étranger . I1 lui
demande : 1° à combien ont été portées les disponibilités du
F. O. R. M. A. pour chacune des années depuis sa création;
2° quelles sont notamment ses disponibilités pour l'année 1963;
3° quelles sont les catégories de produits agricoles (produits frais,
produits conditionnés ou en conserve) qui ont bénéficié en 1962
de l' aide du F . O. R. M. A. ; 4° quel est le tonnage de chacun des
produits agricoles frais, conditionnés ou en conserve, qui ont
bénéficié de l'aide du F . O. R . M. A . pour être exportés ; 5° quels
pays nous ont acheté des produits agricoles ayant bénéficié de
l 'aide du F . O. R. M. A . ; 6° comment est alimentée la . caisse
nationale du F. O . R. M . A.

3806. — 2 juillet 1963. — M. Tourné expose à M . le ministre du
travail que, selon l ' article 24 du décret du 10 juillet 1913 modifié,
les escaliers desservant les locaux du travail situés aux étages
ou en sous-sol doivent étre d'une largeur au moins égale à
un mètre cinquante et qu'ils doivent être munis des deux côtés
de rampes ou de mains courantes . Or, ces prescriptions ne sont
pas toujours respectées par les emppoyeurs et de ce fait, chaque
année des ouvriers sont victimes d'accidents du travail . Il lui
demande : 1° les mesures qu'il compte prendre afin que tous les
employeurs munissent les escaliers desservant les locaux du travail
de rampes et de mains courantes ; 2° le nombre de chefs d'établis-
sements, directeurs et gérants qui ont été poursuivis, dans les
conditions prévues au titre quatrième du livre II du code du travail,
pour infraction à la réglementation concernant les escaliers des-
servant les locaux du travail.

3808. — 2 juillet 1963. -- M. Manceau expose à M. ie ministre des
anciens combattants et victimes de guerre le cas suivant : un artisan
cordonnier du Mans (Sarthe) a reçu un ordre de réquisition le
10 mars 1943 au titre du travail obligatoire en Allemagne hitlé-
rienne . L'intéressé s'est soustrait à la réquisition en se cachant
pendant dix-sept mois dans son grenier, pièce de laquelle il n'est
pas sorti de toute cette période. Par décision globale en date du
14 avril 1960, l'attribution du titre de réfractaire lui a été refusée
au motif de : s L'intéressé n'ayant ni quitté sa résidence habituelle,
ni vécu en marge des lois de Vichy, ne remplit pas les conditions
imposées par l ' article L . 296 du code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre » . Son recours gracieux a été
rejeté le 7 janvier 1963, après avis de la commission nationale
en date du 7 décembre 1962, pour le motif : «Postérieurement à
sa réquisition, l'intéressé n'a pas quitté le siège de son activité.
Il ne remplit donc pas les conditions imposées par l'article L. 296
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre a. Or, il résulte des dispositions de l'article L. 296 précité
que «sont considérés comme réfractaires, les personnes qui, avant
le 6 juin 1944 : A Se trouvaient dans l'une des positions ci-dessous :
1° les personnes qui ayant fait l'objet d'un ordre de réquisition . ..
ont volontairement abandonné leur entreprise pour ne pas répondre
à cet ordre e. L'intéressé s'il n'a pas quitté l'immeuble où se
trouvaient sa résidence habituelle et le siège de son activité, a,
d'une part, vécu en marge des lois de Vichy, notamment sans
percevoir les cartes alimentaires, et, d'autre part et surtout, a
volontairement abandonné son entreprise de coroonnerie, son acti-
vité artisanale, pour ne pas répondre à l'ordre de réquisition . Il
parait remplir dès lors les conditions exigées par l'article L. 296
A 1° et B pour l'attribution du titre de e réfractaire e. Il lui
demande s'il entend prescrire une nouvelle étude du dossier de

l 'intéressé et si, après vérification des éléments ci-dessus exposés,
il compte faire rapporter la décision de rejet de la demande d 'attri-
bution du titre de réfractaire.

3812 . — 2 juillet 1963. — M . Grussenmeyer appelle l'attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur le paie-
ment de l'indemnité due aux e personnes contraintes au travail
en pays ennemi » et aux « réfractaires s. Ce paiement doit être
effectué sur des crédits de report . De ce fait, les sommes néces-
saires ne peuvent être déléguées aux services interdépartementaux
du ministère des anciens combattants et victimes de guerre qu'après
publication de l'arrêté portant report des crédits inutilisés de
l 'exercice 1962 à l ' exercice 1963 . II lui demande à quelle date est
prévue la parution de ce texte.

3814. — 2 juillet 1963 . — M . Charpentier expose à M. le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre chargé des affaires algé-
riennes le cas suivant : un Français rapatrié d 'Algérie avait été
l'objet, en date du 10 mai 1961, d 'un arrêté d 'expropriation pour
cause d'utilité publique (zone industrielle d'Oran) . Des experts
désignés par le tribunal d'Oran avaient, en novembre 1961, fixé
le montant de l'indemnité d'expropriation . Depuis cette date, l'inté-
ressé n'a rien perçu sur le montant des sommes qui lui étaient
dues par le Gouvernement français, et dont le montant avait été
fixé par un tribunal français. A l'heure actuelle, les autorités
algériennes envisagent de faire construire une usine sur le terrain
qui avait fait l'objet de cette expropriation . Le Gouvernement fran-
çais paraît vouloir ignorer les responsabilités qu 'il avait prises en
1961, et l'ancien propriétaire du terrain se voit offrir par les
autorités algériennes une indemnité dont le montant représenterait
le cinquième de ce qui avait été fixé en novembre 1961 par les
experts français du tribunal d'Oran, et le dixième de ce qu'il
aurait pu obtenir de la libre négociation de sa propriété, s ' il avait
pu accepter les propositions qui lui avaient été faites par des
industriels fin 1960 . Il lui demande : 1° quelles mesures le Gou-
vernement français envisage de prendre pour sauvegarder les
légitimes intérêts des Français rapatriés qui se trouvent dans une
situation de ce genre et leur assurer une indemnisation équitable
en obtenant, d'une part, le règlement financier proposé par les
autorités algériennes et, d 'autre part, en indemnisant le rapatrié
exproprié par le Gouvernement français et spolié par le Gouver-
nement algérien ; 2° de quel recours l'intéressé dispose, dans le
cas particulier signalé, pour contester l'estimation faite en novent.
bre 1961 par des experts français et obtenir un règlement équi-
table.

381S. — 2 juillet 1963 . — M. Chauvet expose à M . le ministre du tra-
vail qu'une commerçante admise au bénéfice du forfait, tant au point
de vue de l'impôt sur le revenu que des taxes sur le chiffre d'affaires
et, à ce titré, dispensée de tenir une comptabilité, vient de faire
l'objet d'un contrôle de la sécurité sociale, pour une employée
précédemment à son service qui l ' a quittée pour une situation
plus rémunératrice. Ayant rencontré dans le local commercial, le
jour de sa visite, la fille et le mari de la commerçante, le contrôleur
leur a fait décliner leur identité, leur situation de famille, leur
état civil, etc . Il a exigé la présentation du livre de caisse et du
livre journal afin de se rendre compte de l'importance des tran-
sactions, et seul le livre de paye tenu durant la période où il y
avait une employée a pu lui être ' présenté. Il a déclaré que ce
document ne lui suffisait pas et que les contrôleurs de la sécurité
sociale, pour exercer efficacement leur contrôle, devaient pouvoir
puiser et rechercher dans les documents comptables (c'est-à-dire
les livres prescrits par le code du commerce) tous les renseigne .
ments qu 'ils estimaient devoir recueillir pour exercer leur service.
Il lui demande : 1° si les exigences formulées par le contrôleur
de la sécurité sociale trouvent à s'appuyer sur des textes légaux
et, dans l'affirmative, quels sont ces textes ; 2° si dans la conjoncture
actuelle, où le petit commerce éprouve de réelles difficultés, il ne
conviendrait pas de se montrer plus libéral dans l'exercice des
contrôles effectués pour le recouvrement des cotisations de sécurité
sociale.
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3816. — 2 juillet 1963 . — M. Desouches expose à M . le ministre anciens combattants apperait comme n 'ayant que trop duré . Il lui

des finances et des affaires économiques que les exploitants agri- demande s'il n'est pas décidé à accorder enfin à tous les Français
coles sont exemptés pour des achats supérieurs à plus de cinq hec- titulaires de la carte du combattant le bénéfice de la retraite sans
tares alors que, pour les superficies inférieures, les acheteurs sont exclusive, en dehors des conditions d ' âge imposées par la loi.
obligés d'acquitter des droits d 'enregistrement qui sont très lourds.
Il lui demande si ces personnes, généralement des petites exploitants
dont les ressources sont modestes, ne pourraient être excnérées
de ces droits lorsqu 'ils peuvent apporter la preuve que ces achats
de terres sont réalisés en vue de leur exploitation par eux-mêmes.

3820. — 2 juillet 1963 . — M. Escande expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu 'en 1914, l 'impôt sur
le vin représentait à peine le vingtième de la valeur du produit,
alors qu'il atteint en 1963 le tiers de cette valeur ; par ailleurs,
les droits différentiels qui frappent les A . O . C. constituent un
lourd handicap pour les appellations régionales . En outre, certaines
communes du Mâconnais, après avoir subi en 1960 et 1961 de graves
dégâts par suite de chutes de grêle, ont particulièrement souffert
de l'exceptionnelle rigueur de l'hiver de 1962-1963 . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour soulager la viticulture du
fardeau particulièrement lourd que l 'actuel régime des taxes indi-
rectes fait peser sur elles, et quels aménagements il en entend appor-
ter aux impôts sur les bénéfices agricoles pour l'année 1962, afin
de tenir compte des dégâts causés par les intempéries de l'hiver
dernier.

3821 . — 2 juillet 1963 . — M. Mondon expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu 'aux termes de l'article 1"
du décret du 9 août 1953, relatif à l 'investissement obligatoire (le
1 p. 100 dans la construction, seuls sont soumis au prélèvement les
employeurs occupant au minimum dix salariés. Une circulaire ee
la direction générale des impôts (contributions directes) en date
du 13 mars 1954 (n° 2289) a fixé les règles de détermination
de ce minimum pour des employeurs occupant des salariés à
temps incomplet : Il faut . . . qu'ils occupent au minimum dix sala-
riés (à temps complet ou incomplet), mais encore que le montant
total dès salaires versés par eux pendant l'exercice écoulé ait été
au moins égal à dix fois le salaire mensuel minimum interprofes-
sionnel garanti afférent à la commune s . Cette règle aboutit prati-
quement à étendre l'obligation d 'investissement aux employeurs
de neuf salariés et ayant recours partiellement à un dixième salarié,
ne serait-ce même que d'une manière intermittente . En effet, le total
des rémunérations des neuf salariés à temps complet est, dans la
quasi-totalité des cas, supérieur à dix fois le salaire mensuel mini-
mum interprofessionnel garanti . Il lui demande s'il ne serait pas
possible d'appliquer la même règle de calcul que celle qui doit
être retenue lorsqu'il y a des salariés qui n'ont pas été occupés
pendant toute la période de travail et qui est prescrite par la
même circulaire n° 2289 dans son paragraphe 9.

	

.

3824. — 2 juillet 1963 . — M. Guy Ebrard attire l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur les
difficultés rencontrées par le thermalisme français . Il lui demande
s'il compte étendre aux établissements thermaux le bénéfice de
l' article 85 de la loi de finances pour 1962 n° 61-196 du 21 décem-
bre 1961, applicable pour l'instant aux hôtels et aux restaurants
de tourisme.

3826 . — 2 juillet 1963 . — M. Tourné expose à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que des soldats de la
guerre de 1914-1918, après avoir été cruellement atteints dans leur
moral par l'atmosphère de tuerie collective de certains combats
de l'époque, ont pu se -cendre responsables d'une absence Illégale.
Les tribunaux du moment n'étaient pas tendres pour de tels
actes. Mans, dans la plupart des cas, la tenue au feu du soldat,
soit avant, soit après la condamnation pour absence Illégale, lui a
permis de bénéficier de l'attribution de la carte du combattant.
Pourtant la retraite du combattant a été refusée à ces hommes.
Des collaborateurs notoires, de véritables traîtres à la patrie ayant
retrouvé titres, grades, pensions, retraites, décorations après d'infa-

3839 . — 3 juillet 1963 . — M . Cermolacce rappelle à M . le ministre
des travaux publics et des transports qu'au cours de la discussion
de la loi de finances pour 1963 il lui a fait part : 1° de l 'inquié-
tude qui se faisait jour au sein du personnel de la météorologie
nationale, inquiétude motivée par des études entreprises tendant
à enlever à la météorologie nationale certaines de ses prérogatives
et, par ce fait, son caractère de service public ; 2° de la nécessité
de doter ce service de moyens matériels et de nombreux techni-
ciens de valeur qui lui sont nécessaires afin qu 'il soit à méme
de remplir correctement sa mission ; 3° de la nécessité que soit
reconnue et rémunérée à sa juste valeur la technicité sans cesse
croissante exigée du personnel et reconsidéré le classement indi-
ciaire de tous ses agents (service actif et contractuel) de tous
grades . Selon les informations recueillies, des tractations seraient
en cours afin de permettre à certaine société privée d'entreprendre
pour des organismes privés des études et travaux relevant de la
météorologie nationale . Il serait même envisagé d 'autoriser cette
société privée, qui ne dispose d' aucun moyen propre pour mener -
à bien de tels travaux, de recourir à la météorologie nationale pour
l 'utilisation, non seulement des résultats des réseaux d ' observation
et des stockages climatologiques, mais encore des moyens méca-
nographiques et du personnel de la météorologie nationale. De
telles tractations, si elles devaient se confirmer, sont pour le
moins inquiétantes et peu conformes à l'intérêt national de ce
service public comme à celui de son personnel . C' est pourquoi
celui-ci, dans son action du samedi 29 juin au lundi 1" juillet 1963,
a intimement associé ces problèmes plus fondamentaux qui tendent
à assurer l ' avenir et le développement de la météorologie nationale
et du grand rôle qu 'elle est appelée à jouer dans les domaines
les plus divers : agriculture, hydrologie, marine, urbanisme, tou-
risme, protection civile, etc . Il lui demande : 1° si le directeur
de la météorologie nationale a donné son accord à .ces projets
de dessaisissement des prérogatives de ce service public et s'ils
se trouvent être confirmés ; 2° quels sont les moyens que l'on
entend mettre en oeuvre afin que la météorologie nationale
réponde aux besoins grandissants d'assistance météorologique qui
se manifestent dans les nombreux secteurs de l'économie française;
3° quelle suite sera donnée à l'examen et à la satisfaction des
revendications générales du personnel, revendications présentées par
l'ensemble des organisations syndicales C. G. T., C. F. T. C., et
C . G. T: F. O . de la météorologie nationale.

	

_

3840. — 3 juillet 1963 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
des armées qu 'un certain nombre de jeunes instituteurs actuelle-
ment sous les drapeaux terminent leur temps légal en octobre ou
en novembre . Il lui demande s ' il ne lui serait pas possible de
libérer ces jeunes gens en septembre, compte tenu des difficultés
que va provoquer la prochaine rentrée scolaire.

3841 . — 3 juillet 1963 . — M. Guillon appelle l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur l'interprétation
de l ' article 48 de la loi n° 63-254 du 15 mars 1963 portant réforme
de l'enregistrement, du timbre et de la fiscalité immobilière, don-
née, en l'absence de textes d'application de la loi, dans le dernier
numéro d'une publication spécialisée reçue par de nombreux
notaires . Cette publication indique a qu 'en cas de mutation à titre
onéreux d'une propriété rurale comprenant des bâtiments d'habi-
tation, ceux-ci doivent, si la propriété forme un tout indivisible,
supporter le droit de 11,20 p . 100 (taxes locales additionnelles en
sus), au même titre que des immeubles affectés à la culture .. . s.
Cette Interprétation des textes ne parait pas conforme à la volonté
du législateur, qui a réduit de 13,20 p . 100 à 11,20 p. 100 les droits
de mutation à titre onéreux des immeubles ruraux, en maintenant
l'exception prévue à l'article 721 du code général des impôts en
faveur des immeubles à usage d'habitation qui bénéficient du tarif
réduit édicté par l'article 1372 dudit code. Il lui demande : 1° si
les décrets d'application de la loi du 15 mars 1963 paraîtront dans
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un bref délai, évitant ainsi des interprétations erronées ; 2° si ces
décrets respecteront, en ce qui concerne l 'article 48 de la loi, la
volonté du Parlement en maintenant des droits de mutation à titre
réduit pour tous les immeubles à usage d ' habitation.

3842 . — 3 juillet 1963. — M. de Montesquiou attire l'attention de
M. le ministre des armées sur le très grand nombre de dossiers
concernant les dégâts causés par le passage d 'avions à réaction
volant à basse altitude sur le département du Gers, actuellement
en instance dans les services de la 3' région aérienne . II lui demande
pour quelles raisons l ' étude de ces dossiers et le règlement des
dégâts suivent une marche aussi lente . Certains de ces dossiers
ont en effet été transmis à la 3' région aérienne au mois de décembre
1962.

3843. — 3 juillet 1963. — M. Guy Ebrard expose à M. le ministre
du travail qu ' un plafond de revenus détermine l'attribution de cer-
taines prestations à l'occasion d'une prise en charge de cures
thermales par la sécurité sociale . II lui demande si les primes de
suggestions rentrent dans le calcul des revenus et si cette dispo-
sition ne lui parait pas-injuste.

3848. — 3 juillet 1963. — M. Baudouin expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques la situation suivante : une
commune a un lotissement et autorise soit la vente des terrains
définitivement, soit leur location par bail emphytéotique. S' il s ' agit
de ventes, les acquéreurs paient les petits droits d ' enregistrement
sur terrains à construire et s ' engagent à construire dans les quatre
ans. Mais, pour les baux emphytéotiques, ils ne bénéficient pas de
remise de droits spéciaux pour construire, et ils paient le droit de
bail à 1,40 p . 100 sur le montant du loyer, multiplié par 99 ans, ce
qui équivaut à peu près à un droit qui aurait été pris sur la vente
du même terrain à bâtir avec les droits simples . Certains de ces
locataires demandent, dans les années qui suivent, la transformation
de leur bail emphytéotique en vente . La commune accepte. Si le
locataire n 'a pas encore construit, il prend l ' engagement de le faire
et acquitte les droits simples à 4,20 p. 100. S 'il a déjà construit, il
semble anormal qu'il soit pénalisé en payant les droits complets
à 14 p . 100 . Il lui demande s'il ne lui parait pas logique, dans ce cas
de transformation de bail emphytéotique en vente d ' un terrain à
bâtir ou bâti, que les droits réduits soient toujours applicables.

3849. — 3 juillet 1963. — M . Catry expose à M. le ministre du
travail que les allocations familiales font, périodiquement, l 'objet
de relèvements destinés à tenir compte de l ' augmentation du coût de
la vie . Il lui demande si ces relèvements ne pourraient avoir un
caractère d'automaticité en les liant aux relèvements du S. M . I. G.
Cette mesure apparaît comme normale si l ' on tient compte du
fait que les allocations familiales sont en quelque sorte l 'équivalent
familial du S . M. I. G.

3851 . — 3 juillet 1963 . — M. Fiornoy expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques qu'à la suite de certaines
dispositions de la loi de finances pour 1953 (loi n° 53-80 du 7 février
1953), insCituant la formule du «préfinancement» en faveur des
constructions scolaires, d'importants travaux ont été entrepris par
de nombreuses communes . Or, cette formule autorisait les muni-
cipalités à contracter des emprunts dont le capital devait être
remboursé à 85 p . 100 par des versements à bref délai de l 'Etat.
A ce jour, certaines communes n'ont encore touché aucun versement.
11 lui demande quelles mesures il compte prendre pour débloquer les
fonds nécessaires afin d ' honorer les engagements de l 'Etat et d 'éviter
aux collectivités locales d'avoir à supporter les charges afférentes
aux annuités d'emprunt comportant des intérêts particulièrement
onéreux.

3853. — 3 juillet 1963. — M . Rabourdin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques qu'à la suite de certaines
dispositions de la loi de finances pour 1953 (loi n° 53-80 du
7 février 1953), instituant la formule du « préfinancements en

faveur des constructions scolaires, d'importants travaux ont été entre-
pris par de nombreuses communes. Or, cette formule autorisait les
municipalités à contracter des emprunts dont le capital devait être
remboursé à 85 p . 100 par des versements de l'Etat à bref délai.
A ce jour, certaines communes n'ont encore touché aucun verse-
ment. Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de
débloquer les fonds nécessaires pour honorer les engagements de
l' Etat et éviter aux collectivités locales d 'avoir à supporter les
charges afférentes aux annuités d ' emprunt comportant des intérêts
particulièrement onéreux.

3854 . — 3 juillet 1963 . — M. Vivien attire l'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur les incidents qui se sont récemment
produits, place de la Nation, à l 'occasion d ' une manifestation artis-
tique, destinée à des jeunes, et organisée par un poste de radio
périphérique . Les participants, très nombreux, se sont comportés
correctement dans leur immense majorité, et seuls quelques petits
groupes sont à l'origine de ces incidents . Plutôt que de prévoir à
l 'avenir un service d'ordre renforcé, pour éviter le renouvellement
de faits extrêmement regrettables, il lui demande s 'il ne lui parai-
trait pas plus opportun de demander aux organisateurs de sem-
blables manifestations que le maintien de l 'ordre soit assuré par
de jeunes volontaires, munis de brassards indiquant leurs fonctions.
Il pourrait être fait appel à ces volontaires par radio et par voie
de presse à l 'occasion même de l 'annonce de la manifestation
projetée . Ce procédé contribuerait à développer le goût des res-
ponsabilités chez les jeunes acceptent de remplir ces fonctions.
Il serait probablement mieux accepté par les participants que
risquerait d 'énerver un dispositif de police trop important.

3855. — 3 juillet 1963 . — M. Hauret demande à M . le ministre
du travail s' il envisage prochainement de faire bénéficier des pres-
tations de la sécurité sociale certaines catégories de vieillards
particulièrement défavorisés, tels les bénéficiaires de l 'allocation
spéciale ou de l ' allocation aux mères de famille bénéficiant de
l' allocation supplémentaire du fonds national de solidarité.

3857. — 3 juillet 1963 . — M. Forest expose à M . le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que la délivrance des
cartes sollicitées par les déportés, internés et leurs ayants cause
subit fréquemment de longs retards. Pour les intéressés de la
guerre de 1914-1918, il semble qu' il y ait. encore 2 .000 dossiers
en instance . Pour ceux de la guerre de 1939-1945, certains dossiers
déposés depuis plusieurs années n 'ont pas encore été traités, et
de ce fait les intéressés ne peuvent bénéficier de l'indemnité accor-
dée aux victimes des persécutions nazies . II lui demande : 1° dans
quel délai il pense que pourront être définitivement liquidés les
dossiers des victimes de la guerre de 1914-1918 ; 2° quelles mesures
il compte prendre pour permettre aux déportés, internés et à
leurs ayants cause de la guerre de 1939-1945 d ' obtenir l 'attribution
de leur carte, et pour éviter que la lenteur de cette délivrance ne
leur cause un préjudice.

3859. — 3 juillet 1963 . — M . Cassagne expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les chauffeurs de
taxi sont imposés à la taxe locale ; mais que certains professionnels
qui peuvent leur être assimilés en sont exonérés. Il lui demande
si, répondant au voeu unanime des chauffeurs de taxi, il n'entend
pas leur accorder la même exonération.

3860. — 3 juillet 1963 . — M. l'envers attire l 'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur l'ordonnance
n° 45-2064 du 8 septembre 1945 décidant la construction d'immeubles
de caractère . définitif, constructions directes par l'Etat ou par les
associations syndicales de reconstruction pour le compte de l'Etat.
Il lui demande si l'on doit considérer, au sens de l'article 22,
2' alinéa, du code général des impôts et de la décision ministérielle
du 31 mars 1949, portant exemption de la contribution foncière
pendant vingt-cinq ans, comme immeubles d'État tous les immeubles
construits en application de cette ordonnance, sans distinction .
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3861 . — 3 juillet 1963. — M. Nilès expose à M . le ministre de la
construction les difficultés rencontrées par les offices municipaux
d'H . L. M. pour acquérir les terrains nécessaires à la construction
de logements. Les sociétés privées font aux propriétaires de terrains
à bàtir des offres qui ne permettent pas aux offices municipaux
de les concurrencer puisqu 'elles dépassent les prix admis par
l 'administration des domaines. Les offices municipaux ne peuvent
donc acquérir des terrains que par la procédure de l ' expropriation
pour cause d ' utilité publique engagée pour eux par les communes.
Or, les délais entre la décision d 'entamer cette procédure et l'arrêté
préfectoral déclarant l ' utilité publique sont extrêmement longs et,
entre temps, des tractations ont lieu entre les propriétaires en
cause et des preneurs du secteur privé . Ainsi à Drancy, deux op&
rations lancées par l'office d'H. L. M. municipal sont bloquées.
Cependant, des frais ont été engagés pour les études absolument
nécessaires en vue d'obtenir l 'avis de principe, celui-ci étant obli-
gatoire pour engager la procédure d 'expropriation pour cause
d ' utilité publique. 3.000 demandes de logement sont pourtant encore
enregistrées à Drancy . Il s'agit de : première opération : acquisition
pour le compte de l'office d 'H. L . M . municipal de terrain, rue du
Bois-de-Groslay, pour la construction de 204 logements ; deuxième
opération : acquisition pour le compte de l 'office d 'H. L . M . munici-
pal de terrains rue Salengro, pour la construction de 210 loge-
ments . Dans le premier cas, l' enquête était close le 11 janvier 1963
avec un avis favorable de l'enquêteur. Dans le deuxième cas,
l'enquête était close le 27 mars 1963 avec un avis favorable de
l'enquêteur. Or, le 26 juin, l'arrêté préfectoral déclarant d ' utilité
publique l'opération n 'est pas encore paru . Il lui demande les
raisons pour lesquelles une décision n 'a pas encore été prise par
l'administration, attendu que les enquêtes sont favorables et que
cinq mois se sont écoulés depuis la fin de la première enquête et
trois mois depuis la fin de la seconde, les sociétés privées
s'employant entre temps à créer une situation contraire aux inté-
rêts des mal logés, qui attendent des logements à caractères
sociaux et ne pourront, dans la plupart des cas, bénéficier des
logements construits par les sociétés privées concurrentes.

3863 . — 3 juillet 1963. — M. Le Theule demande à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre s ' il n ' estime pas le
moment venu d'envisager l'attribution de la carte du combattant
aux militaires ayant participé aux opérations de maintien de l ' ordre
et de pacification en Afrique du Nord . Compte tenu de l'évolution
de la situation en Algérie, il semble que plus rien ne s ' oppose à
la reconnaissance des intéressés comme combattants à part entière.

3868. — 3 juillet 1963 . — M . Arthur Richards expose à M. le
ministre du travail qu'un employé de la Société nationale des
chemins de fer français travaille chez un autre employeur lorsqu'il
n'est pas de service à la gare . Il lui demande : 1° si cet employeur
doit déclarer les salaires de cet ouvrier à la sécurité sociale et
y acquitter les cotisations correspondantes, ou bien si ces der-
nières doivent être au régime de la Société nationale des chemins
de fer français ; 2° dans ce dernier cas, où il faudrait que l'em-
ployeur adresse ses déclarations .

	

.

3869. — 3 juillet 1963 . — M . Arthur Richards expose à M. le
ministre du travail que l' arrêté du 28 décembre 1962 a fixé les
salaires forfaitaires mensuels servant à déterminer les cotisations
de sécurité sociale dues pour les personnels des hôtels, cafés, res.
taurants, lorsque ce personnel est rétribué par des pourboires reçus
directement de la clientèle . Il lui demande : 1° si un « extra » qui
travaille chez divers employeurs pendant plus de 22 jours par
mois doit être déclaré seulement au plafond du salaire mensuel
forfaitaire, c'est-à-dire sur la base de 839,03 francs, zone 3,56, pour
une cotisation ouvrière de 50,34 francs ; 2° dans le cas contraire, si,
en cas de maladie, accident, etc ., ledit « extra », le cas échéant, en
supposant qu'il travaille 26 jours par mois chez divers employeurs,
pourrait prétendre recevoir les prestations de sécurité sociale
sur un salaire mensuel forfaitaire qui dépasserait : e) le plafond
du salaire forfaitaire mensuel qui, à Bordeaux, zone 3,56, est
de 865,03 francs pour une cotisation ouvrière de 50,34 francs ;
b) le plafond de la sécurité sociale, soit 870 francs, zone 0, pour

une cotisation ouvrière de 52,20 francs ; c) sur le salaire dudit
extra, 1 .003,08 francs, zone 3,56 p . 100, les cotisations de sécurité
sociale étant de 60,18 francs pour un salaire de 26 jours tra-
vaillés chez . divers employeurs ; 3° si le plafond sur lequel ne
peuvent porter les prestations de sécurité sociale maladie, acci-
dents, etc ., est bien celui fixé par l ' arrêté du 28 décembre 1962,
de 839,03 francs ; 4" dans ce cas, de lui indiquer comment expliquer
qu'il pourrait, le cas échéant, être demandé une cotisation sur
un salaire qui ne pourrait servir de référence pour l ' attribution
des prestations de sécurité sociale en cas de maladie, accidents, etc.

3870. — 3 juillet 1963 . — M . Arthur Richards expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, par suite
de rachat, un groupe peu important détient toutes les actions
d'une société anonyme dont les possesseurs sont tous membres
du conseil d 'administration . II lui demande : 1° si, se trouvant
ainsi en nombre inférieur à sept actionnaires, qui est le minimum
nécessaire pour pouvoir constituer une société anonyme, cette
dernière revêt toujours ce caractère juridique et, dans le cas
contraire, si ladite société doit se transformer en une autre société
comme par exemple une société en nom collectif, une société
à responsabilité limitée, etc. ; 2° si, s'agissant de membres d ' une
même famille ou d 'alliés de cette dernière, il existerait une incom-
patibilité juridique à ce que cette société puisse, de ce fait,
continuer ses affaires commerciales sous le couvert d 'une société
anonyme alors qu 'elle représenterait plutôt une société de famille ;
3° si le fait qu'à la constitution de la société, le nombre requis
d'actionnaires a été respecté, la réduction de ce nombre en le
portant à moins de sept actionnaires est suffisant pour faire
dire que, pour conserver juridiquement le Caractère d ' une société
anonyme, il y a une impérieuse nécessité de porter ce nombre
au minimum requis par la loi sur les sociétés anonymes ; 4° si,
dans ces conditions, les membres du conseil d 'administration doi-
vent soumettre la situation à la plus prochaine assemblée générale,
ou bien s ' il suffit d'une transaction de titres passée devant notaire
ou par un agent de change suivant le cas, pour normaliser
l ' existence de ladite société anonyme.

3877 . — 4 juillet 1963. -- M. Robert Ballanger expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques' 1° que l 'ar-
ticle 156, II, du code général des impôts prévoit que les intérêts
des emprunts contractés par un contribuable pour faire apport à
un organisme de construction dans le cadre de sa participation à
une opération de location-vente ou de location-attribution sont
déductibles pour la détermination du revenu imposable à l'impôt sur
le revenu des personnes physiques ; 2° que l 'article 31 du code
général des impôts dispose que le montant des intérêts des dettes
contractées pour l 'acquisition ou la construction d 'un immeuble est
déductible pour la détermination du revenu net foncier ; 3° qu ' il
semble résulter d ' une note de la direction générale des contributions
directes, en date du 21 août 1957, que les primes à la construction
ne constituent pas un revenu de l 'immeuble auquel elles s 'appliquent
et que si un particulier, bénéficiaire de la prime à la construction,
contracte un emprunt en vue de la construction de son immeuble il
peut comprendre dans les charges déductibles pour la détermination
du revenu foncier afférent à cet immeuble le montant total des
intérêts annuels dus à l ' établissement prêteur avant imputation
de la prime à la construction . Or, ces textes ne sont pas toujours
interprétés de la mémo façon . C 'est ainsi que les deux propriétaires
de deux « logécos » présentant exactement les mêmes caractéris-
tiques, mais situés dans deux communes différentes de Seine-et-
Oise, ne sont pas autorisés à déduire les mêmes charges . Dans une
localité, la déduction des intérêts versés au Sous-Comptoir des
entrepreneurs et des frais financiers bancaires est admise . Dans
l'autre, la déduction est calculée en multipliant le montant des
intérêts par 2,14545 . Il lui demande quel est le régime fiscal
applicable aux copropriétaires des a logécos », notamment en
matière de charges déductibles.

3881 . — 4 juillet 1963 . — M. Ponseillé appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat chargé de la réforme administrative sur la
situation administrative des cadres supérieurs des services exté-
rieurs de la direction générale des impôts et des postes et télé-
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communications qui a subi un déclassement constant à la suite
des réformes indiciaires successives et, pour la dernière fois le
12 décembre 1961, alors que leurs responsabilités et l 'importance
de leurs tâches ne cessent de croitre . Ainsi la rémunération de la
plupart d'entre eux est très sensiblement la même que celle du
corps des fonctionnaires qu 'ils ont sous leurs ordres ou qu' ils
vérifient . II en résulte un écrasement de la hiérarchie qui est incom-
patible avec le bon fonctionnement des grandes administrations
modernes . II lui demande s'il envisage de proposer à la prochaine
session du conseil supérieur de la fonction publique : 1" l 'octroi des

indices nets 575. 600 aux directeurs départementaux adjoints et à
leurs homologues des emplois comptables ; 2° la fusion, en une
carrière unique se déroulant des indices 430 à 600 net, des grades
d 'inspecteur principal et de directeur départemental adjoint, ainsi
qu '' une mesure parallèle pour les comptables ou chefs d ' établissement
placés en parité.

3882 . — 4 juillet 1963. — M. Chérasse expose à M. le ministre
des travaux publics et des transports qu'en réponse à sa question
n" 2640 (Journal officiel, débats A. N ., du 21 juin 1963), il a pris
position pour le maintien de la législation en vigueur, tout en
admettant qu ' une aide accrue de l 'Etat devait être apportée aux
collectivités, en particulier aux départements qui ont demandé
à être déclarés maîtres de l'oeuvre dans l 'exécution des travaux
concernant la protection des berges des cours d 'eaux navigables.
Or, en ce qui concerne le département de la Seine-Maritime, les
crédits accordés par l ' Etat en 1963 ont été réduits . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour pallier
les risques graves et urgents afférents à la dégradation des berges
de la Seine entre la Mailleraye et Rouen, compte tenu de ce que
les collectivités locales ne peuvent supporter un effort financier
supplémentaire.

3883 . — 4 juillet 1963 . — M . Chrlstiaens expose à M . le ministre
des armées que l'expansion des agglomérations urbaines, très
rapide au cours de ces dernières années, s 'est faite sur les par-
celles disponibles vers la périphérie des villes. Le voisinage de
casernes et d ' installations militaires n'est, en général, pas incom-
patible avec la vie urbaine, sauf en ce qui concerne l 'utilisation
des stands de tir, dans lesquels l ' instruction des recrues se fait
à longueur de journée et parfois même de nuit . Il semble anormal
de maintenir ces installations en pleine agglomération urbaine
alors que la lutte contre le bruit s ' avère plus nécessaire que jamais.
11 lui demande quelles sont les dispositions qu' il envisage pour
mettre fin à cet état de choses si préjudiciable au confort et à
la santé des habitants du voisinage.

3886. — 4 juillet 1963 . — M. Jacques Hébert expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que les maraîchers du dépar-
tement de la Manche se plaignent de n 'avoir pas à leur disposition,
en quantité suffisante, les wagons nécessaires pour le transport de
leurs primeurs . Il lui demande si le parc de wagons disponible
poar cet usage est suffisant et, dans le cas contraire, les mesures
qu' il envisage de prendre pour remédier à l ' insuffisance signalée.

3887. — 4 juillet 1963. — M . Jacques Hébert attire l 'attention
de M. le ministre du travail sur la situation particulière de certains
médecins vis-à-vis de la sécurité sociale. Les médecins, exerçant au
bénéfice d'une entreprise (médecins du travail) rémunérés par
elle, sont, en qualité de salariés de cette entreprise, affiliés au régime
général de' la sécurité social . Ils cotisent à cet effet . Par ailleurs,
les médecins ayant adhéré aux conventions prévues par le décret
n" 60-451 du 12 mai 1960 bénéficient des avantages sociaux complé-
mentaires accordés aux praticiens et aux auxiliaires médicaux par
le décret n " 62-793 du 13 juillet 1962 . Pour percevoir les prestations
prévues par ce texte, ils versent des cotisations à un compte spécial
ouvert à la caisse primaire de sécurité sociale. Les médecins se
trouvant à la fois dans l'un et l'autre cas signalés ci-dessus ver-
sent donc une double cotisation mais ne perçoivent que les presta-
tions afférentes au régime général de la sécurité sociale . Il lui
demande les mesures qu'il entend prendre ' pour corriger cette
anomalie .

3888 . — 4 juillet 1963. — M. Jacques Hébert signale à l 'intention
de M . le ministre de l'éducation nationale la situation dans laquelle
se trouvent les maîtres d 'internat libérés du service militaire obli-
gatoire le 30 juin 1963 . Ceux-ci ne doivent être réintégrés dans leur
emploi qu 'à partir du 23 septembre prochain, ce qui les prive de
leur traitement pendant la durée des vacarmes scolaires. Cette
décision lui paraissant particulièrement sévère, il lui demande s 'il
n' envisage pas de prescrire des mesures différentes permettant la
réintégration des intéressés dès leur libération du service militaire,
même si celle-ci intervient la veille ou au cours des vacances
scolaires,

3889. — 4 juillet 1963. — M. Le Goasguen expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que les délais d 'ins-
truction des dossiers des personnes sollicitant l 'indemnité des
implaçables sont tels que les demandeurs se voient bien souvent
contraints de rechercher une activité compensatrice qu 'ils ne
peuvent d ' ailleurs tenir efficacement, mais suffisante pour que
l ' administration propose le rejet de la demande en raison de cette
activité . Il lui demande si, pour pallier cette situation, il ne serait
pas possible d 'accorder l 'octroi de l'indemnité à compter du jour
de la cessation de toute activité et non pas du jour de la demande.

3890 . — 4 juillet 1963. — M. Le Goasguen expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre qu'aux termes de
l 'article L . 107 du code des pensions militaires d 'invalidité le droit
à la jouissance des pensions militaires d 'invalidité est suspendu,
notamment par la condamnation à une peine afflictive ou infa-
mante pendant la durée de la peine . Il en résulte qu 'au cas où
le pensionné est chargé de famille, ses enfants sont totalement
privés de ressources pendant la durée de la peine . Or si le pen-
sionné était, par contre, titulaire d 'une pension basée sur la durée
des services, les enfants recevraient 50 p . 100 de la pension de leur
pèr. . Cette inégalité de traitement laisse supposer qu ' es priori les
services rendus par la durée des services sont plus importants pour
la nation que ceux ayant motivé l'attribution d 'une pension d ' inva-
lidité comme, par exemple, une blessure de guerre ou une maladie
contractée en service ayant provoqué la cessation prématurée du
service . Il lui demande les mesures qu'il serait disposé à prendre
pour faire cesser cette inégalité de traitement qui paraît dénuée de
tout fondement.

3893. — 4 juillet 1963 . — M . Bou•seau demande à M. le ministre
de la justice : 1" quelles mesures il entend mettre en vigueur pour
accélérer la réforme du système hospitalier des prisons ; 2 " s' il
n 'estime pas souhaitable qu ' un service clinique pénitentiaire soit
créé dans le cadre même des hôpitaux régionaux, et que les
hôpitaux pénitentiaires existants soient assimilés aux catégories
de la santé publique.

3894 . — 4 juillet 1963. — M . Le Tac demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques pour quelles raisons l'ordon.
nance du 4 février 1959 et le décret n " 59-329 du 20 février
1959, dont les modalités d ' application ont été fixées par l ' instruction
n° 0493 A du 27 décembre 1961, concernant l 'attribution d ' une
indemnité de soins aux anciens tuberculeux ex-victimes de la
déportation, n'ont pas encore été suivis d'effet, et s'il envisage
une application rapide des textes précités.

3895. — 4 juillet 1963 . — M . Le Tac demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre pour quelle$ raisons
l ' ordonnance du 4 février 1959 et le décret n° 59-329 du 20 décembre
1959, dont les modalités d'application ont été fixées par l'instrue-
tien n° 0493 A du 27 décembre 1961, concernant l 'attribution d ' une
indemnité de soins aux anciens tuberculeux ex-victimes de la
déportation, n'ont pas encore été suivis d'effet, et s'il envisage une
application rapide des textes précités.
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3897. — 4 juillet 1963 . — M. Mainguy expose à M. le ministre
de la justice que l 'article 22 bis, ajouté à l 'article 14 de la loi
n° 62-902 du 4 août 1962, prévoit le maintien dans les lieux pour
les locataires non assujettis à l ' impôt sur le revenu des personnes
physiques, àgés de plus de soixante-dix ans et occupant effective-
ment les lieux . Or, les grands infirmes et mutilés de guerre à plus
de 100 p. 100 et bénéficiant de l 'article 18 ont une situation maté-
rielle au moins comparable à celle des personnes àgées de plus
de soixante-dix ans. Il lui demande s'il ne pourrait envisager de les
faire bénéficier de ces mémes mesures pour le maintien dans les
lieux.

3898 . — 4 juillet 1963 . — M. Pasquini expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que le décret du 19 mars
1963 a fixé les indices des adjoints des cadres hospitaliers des
établissements de moins de 2 .000 lits de 210 à 430 en 11 classes,
plus une classe exceptionnelle (455) réservée à 20 p . 100 des agents.
Le décret du 8 juin 1959, toujours applicable, prévoit pour les
adjoints des établissements de plus de 2.000 lits une échelle
indiciaire 210-390, plus deux classes exceptionnelles '430 et 455)
réservées à 20 p. 100 des agents. Dans l ' état actuel des textes, si
les agents des établissements de moins de 2 .0(10 lits, avec un
échelonnement plus long, sont certains d ' atteindre l ' indice 430.
il n 'en est pas de même pour les adjoints des établissements de
plus de 2 .000 lits . Dans ces conditions, il lui demande : 1" si des
textes sont en préparation pour les adjoints des cadres des éta-
blissements de plus de 2 .000 lits ; 2" dans l'affirmative, les raisons
qui en retardent la publication et s ' il est possible de prévoir la
date de cette publication ; 3" si la date d ' effet est la même
que celle retenue pour les adjoints des cadres hospitaliers de moins
de 2 .000 lits, soit le

	

janvier 1960.

3900 . — 4 juillet 1963 . — M . Poncelet se référant à la réponse à
la question écrite n" 9202 parue au Journal officiel du 22 avril 1961
(débats parlementaires, Assemblée nationale), demande à M. le -
ministre des armées où en sont les études préparatoires relatives
à la réparation à accorder aux personnels militaires dégagés des
cadres entre 1940 et 1947.

3903. — 5 juillet 1963 . — M . Guy Ebrard souligne à l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre chargé du
tourisme l'importance de l' affluence dans Paris à certaines périodes
de l 'année de touristes étrangers, ce qui rend difficile le pro-
blème de leur hébergement . Il lui suggère l ' établissement au
commissariat au tourisme d 'un centre d 'information permanent
recevant des hôteliers les indications sur leurs disponibilités
d'accueil . Cela permettrait une information rapide des visiteurs,
information qui pourrait être communiquée aux radio-taxis. Il lui
demande les dispositions qu ' il compte prendre à cet égard.

3905 . — 5 juillet 1963 — M . Sallenave expose à M . le minis t re
des rapatriés la situation des Français qui, antérieurement à l 'indé-
pendance, ont construit un immeuble en Algérie et qui, à ce
titre, ont perçu pendant plusieurs années une prime à la construc-
tion . Il lui demande si l'Etat français se reconnaît toujours rede-
vable des primes qu'il avait lui-même consenties à des construc-
teurs français sur un sol qui était alors de souveraineté française
et par quel service cette prime sera payée.

3906 . — 5 juillet 1963. — M. Davoust expose à M. le ministre des
finances 'et des affaires économiques que les réponses récentes à
diverses•question écrites ou orales sur la campagne double et simple
semblent manifester un désaccord entre les membres du Gouverne-
ment. En effet, si M . le ministre des anciens combattants et victimes
de guerre e ne cesse de se préoccuper des conditions dans lesquelles
les cheminots anciens combattants pourraient obtenir satisfaction en
matière de bonifications pour campagnes de guerre s (Journal officiel
des 22 mai et 19 juin 1963), son collègue des travaux publics et des

transports indique que, après échanges de vue entre lui-même
et M . le ministre des finances, ce dernier n 'a pas cru devoir retenir
les propositions faites en ce sens au titre de l'exercice 1963, mais
que des pourparlers se poursuivent en vue d ' une inscriptir ;, au
budget de 1964 des crédits permettant l'adoption d ' un premier train
de mesures en faveur des personnels intéressés . Cependant, inte .rngé
à son tour et répondant au Journal officiel du 21 juin 1963 . il invoque
les conditions plus favorables d'ouverture du droit à pension et les
bases de liquidation meilleures que pour les fonctionnaires et non
limitées au traitement, pour bloquer la discussion en écrivant:
a Telles sont les raisons qui s 'opposent à donner satisfaction même
partielle aux intéressés s . Mais la lecture du Journal officiel montre
que, pratiquement, dans les pensions effectivement versées aux elle .
minots, ces bases sont loin de produire un effet favorable . Par
exemple, le taux moyen des pensions au 31 décembre 1960, d 'après
le tableau paru au Journal officiel du 25 août 1962, est de 5.453 francs
pour les industries électrique et gazière, de 3.954 pour la Régie auto.
nome des transports parisiens et seulement de 3393 francs pour la
Société nationale des chemins de fer français. Par ailleurs, le tableau
donnant la répartition des avantages vieillesse attribués à des béné-
ficiaires âgés de soixante-cinq ans et plus, paru au Journal officiel
du 28 novembre 1961, donne à la Société nationale des chemins de

' fer français un pourcentage très inférieur par rapport à celui
constaté dans d 'autres services. Les arguments invoqués pour refuser
le bénéfice de la double campagne aux cheminots anciens combat.
tants semblent donc infirmés par les statistiques officielles . Il lui
demande en conséquence quelles mesures le Gouvernement compte
prendre pour tenir compte de ces faits et réparer l'injustice
commise.

3907. — 5 juillet 1963 . — M . Desouches expose à M. le ministre de
l ' éducation nationale que de nombreuses communes d 'Eure-et-Loir
attendent toujours le financement de leur projet scolaire, alors qu 'il
semble que, dans d ' autres départements, il n'en soit pas de même.
Il lui demande s ' il lui est possible de lui faire connaître, par année
et par département, les crédits affectés en 1958, 1959, 1960, 1961 et
1962 pour la construction du premier degré de l 'enseignement tech-
nique et de l 'enseignement universitaire.

3909. — 5 juillet 1963. — M. Christiaens demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si une entreprise, dont le
nombre mensuel moyen des salariés devient inférieur à 10, soit
passagèrement, soit définitivement, est astreinte à l 'obligation de
remploi des remboursements partiéls de prêts octroyés à ses salariés
lorsqu ' elle était assujettie à l ' investissement obligatoire, si ces
remboursements interviennent avant l'expiration d ' un délai de dix
ans à compter de leur versement. En effet, dans ce cas, l 'entreprise
n'est plus assujettie à l 'obligation d 'investir, et les dispositions de
l'article 5 du décret du 2 décembre 1953 ont surtout pour but
d' éviter que les employeurs re libèrent de la participation à l 'effort
de construction pendant plusieurs années avec le même fonds de
roulement.

3910. — 5 juillet 1963 . — M. Edouard Charret expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l 'article 154
du code générai des impôts autorise, pour la détermination des
bénéfices industriels et commerciaux, la déduction du salaire du
conjoint marié sous un régime de communauté et participant effec-
tivement à l 'exercice de la profession dans la limite de 1 .500 francs,
à condition que ce salaire ait donné lieu au versement des diffé-
rentes cotisations sociales . Il lui demande : 1° si cette limite, déjà
très basse, est encore susceptible d ' être réduite prorata temporis
lorsque le conjoint n ' a été employé dans l ' entreprise qu 'une partie
de l'année ; 2° s 'il n 'envisage pas d'augmenter cette limite, inchangée
depuis 1948 malgré les hausses importantes de salaires constatées
depuis cette époque.

3916. — 5 juillet 1963 . — M. Le Theule demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s'il ne lui paraîtrait pas
équitable d 'accorder aux pensions alimentaires perçues par une
femme divorcée ou séparée de corps, pour son entretien ou celui
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des enfants confiés à sa garde, le bénéfice de la réduction de 5 p . 100
prévue au profit des traitements, salaires et pensions, par l 'article 16
de la loi n° 59-1472 du 28 décembre 1959 portant divers aménage .

ments fiscaux.

3918 . — 5 juillet 1963 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre de
l 'information que le vendredi 28 juin 1963, le journal télévisé de
20 heures a présenté un jeune garçon qui, à la suite d 'une répri-
mande, s 'était enfui du domicile familial, laissant sa mère dans
l 'angoisse, et avait passé en fraude la frontière de Bellange. Il est
inadmissible et scandaleux que soit présenté au public frany :4s,
notamment à des centaines de milliers d'adolescents, sous le feu des
caméras. en somme comme un héros, un garçon qui s 'est conduit
comme aucun père, aucune mère de famille ne souhaite que ses
enfants se conduisent jamais . Il lui demande les mesures qu 'il
entend prendre pour que le silence soit fait désormais, à la radio
et à la télévision, sur les fugues d 'enfants et d ' adolescents.

3919. — 5 juillet 1963 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'éducation nationale : ai combien de membres du corps ensei-
gnant, pour chacun des divers degrés d 'enseignement, sont affectés
à la date du 30 juin 1963 à des tâches autres qu 'enseignantes :
1" dans son propre ministère ; 2" dans les autres administrations
de l'Etat ; 3 " dans des organismes variés ; b) les mesures qu'il
entend prendre pour permettre à la plupart de ces Manses de
reprendre, à la prochaine rentrée scolaire, les tâches d 'enseignement
pour lesquelles ils ont une vocation prioritaire.

3920. — 5 juillet 1963, — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de l'éducation nationale quels ont été, pour chacune des années
de 1946 à 1962 : le nombre des naissances en France ; 2° le
nombre de classes primaires construites ; 3° le nombre de classes
secondaires construites ; 4" le nombre de places nouvelles offertes
dans les classes et amphithéâtres aux étudiants de l 'enseignement
supérieur.

3929. — 5 juilet 1963 . — M . Robert Ballanger expose à M. le
ministre de l 'éducation nationale qu'il a été saisi d ' une protestation
émanant du corps enseignant du lycée mixte d ' Aulnay-sous-Bois,
qui se plaint, à juste titre, de la précarité, voire de l'inexistence
des installations indipensables à l'éducation physique dans le lycée
classique d ' Aulnay-sous-Bois . Cette situation est d 'ailleurs identique
au lycée technique de la même localité . II lui demande : 1" quelle
est la situation exacte des installations à la disposition des pro-
fesseurs d'enseignement physique dans ces deux établissements sco-
laires ; 2" quel est nombre d'élèves qui fréquenteront ces établisse .
ments pendant les années scolaires 1963-1964 ; 3" quelles dispositions
il compte prendre pour que les installations nécessaires soient mises
à la disposition des enfants et des maîtres.

3931 . — 5 juillet 1963 . — M . Carlier expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que l'article 14 de la
loi n° 55. 356 du 3 avril 1955 a fait bénéficier les invalides militaires

hors guerre » du barème le plus avantageux, mais que néan-
moins ces invalides ne peuvent obtenir ni la majoration de 50 p . 100
pour inappareillage d'un membre supérieur ni l'addition arithmé-
tique du degré d ' invalidité des troubles trophiques et névritiques
de l'amputé, infirmités prévues aux guides-barèmes comme ouvrant
droit à majoration à la suite de l 'arrêt du Conseil d'Etat Elaid du
11 juin 1936 . Il lui demande si, pour mettre fin à ces anomalies, il
envisage de proposer au Parlement la modification du dernier alinéa
de l'article L. 14 du code des pensions militaires d 'invalidité et des
victimes de la guerre dans le sens suivant : a Par exception, les
amputations du membre inférieur ou du membre supérieur, lors .
qu'elles ne permettent aucunement le port d'un appareil rte pro-
thèse, ouvrent droit à une majoration de 5 p . 100 qui s'ajoute
arithmétiquement au degré d'invalidité correspondant à l'amputa .

tien . Dans les mêmes conditions, s'ajoute arithmétiquement le
degré d 'invalidité résultant des infirmités prévues aux guides-barè-
mes comme ouvrant droit à majoration a,

3933. — 5 juillet 1963. — M . Lolive expose à M. le ministre des
anciens combattants et victimes de guerre que l'article L . 136 bis
du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre accorde le bénéfice de la sécurité sociale aux invalides non
salariés (de guerre ou hors guerre) lorsqu 'ils sont titulaires d ' une
pension d 'invalidité eu moins égale à 85 p . 100 ainsi qu'aux veuves
de guerre non remariées, aux orphelins de guerre mineurs et aux
orphelins de gue .r" majeurs inaptes au travail . Mais il n ' en est pas
de méme pour les veuves non remariées et les orphelins e hors
guerre ». I1 lui demande : 1° les mesures qu 'il compte prendre en
vue de supprimer une discrimination particulièrement choquante;
2° où en sont à cet égard les pourparlers engagés entre le minis-
tère des aaciecs combattants et victimes de guerre et les autres
départements ministériels intéressés.

3934 . — 5 juillet 1963 . — M. Hostier expose à M . le ministre d'Etat
chargé de la réforme administrative que l 'article 98 du code des
pensions civiles et militaires a prévu pour les fonctionnaires civils
réformés de guerre bénéficiaires du code des pensions militaires
d ' invalidité et des victimes de la guerre, atteints d' une invalidité de
25 p. 100 au moins, que l 'âge exigé pour l'ouverture du droit à
pension est réduit par 10 p . 100 d ' invalidité à raison de six mois
pour les agents des services actifs . Mais les fonctionnaires civils,
invalides militaires « hors guerre » ne bénéficient pas de ces
dispositions, malgré le préjudice de carrière qu'ils subissent et les
difficultés rencontrées dans l ' exercice de leurs fonctions du fait
de leurs infirmités . Il lui demande s'il n 'a pas l'intention de proposer
au Parlement une modification de l'article 98 du code des pensions,
afin qu 'il soit applicable aux invalides militaires « hors guerre s
dans les mêmes conditions qu'aux réformés de guerre.

3941 . — 5 juillet 1963 . — M . Fierez expose à M. le ministre de
l 'agriculture que, du 8 au 15 juin 1963, les eaux de l 'Escaut ont été
polluées sur une longueur de 3,5 kilomètres, au lieudit la Boucotte
jusqu ' à l 'écluse de Redignies sur le territoire de Flines-lès-Mor-
tagne . Un préjudice important a été causé aux riverains ainsi qu'aux
pêcheurs de la région . Selon toute vraisemblance, la pollution
serait due à une usine située à Peruwelz, en territoire belge . Il lui
demande quels sont les recours possibles près des pouvoirs publics
belges et, à défaut, les mesures qu 'il compte prendre pour empécher
de nouvelles pollutions des eaux de l ' Escaut par des entreprises
situées en Belgique.

3942 . — 5 juillet 1963 . — M . Vial-Massat appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le projet d'installation
d'un réseau intérieur de télévision au lycée mixte nationalisé de
Firminy (Loire) . projet qui a soulevé une profonde émotion parmi
les intéressés (syndicats d'enseignants, associations de parents d'élè•
ves), ainsi que dans la population. Selon l 'avis des deux associa-
tions de parents d'élèves ainsi que des syndicats d'enseignants, ce
procédé priverait les élèves de l 'irremplaçable contact direct entre
professeurs et élèves, supprimerait les nécessaires adaptations aux
niveaux des différentes sections, les explications incidentes et com-
plémentaires sur les points particuliers et la participation active
des élimes à la leçon . Bien que conscients des difficultés auxquelles
se heurte .leur chef d'établissement et sans être opposés à une
utilisation des techniques modernes dans leur enseignement, il
leur appareil que le moyen envisagé est dangereux et contraire
à une véritable pédagogie . Il lui demande pour quelles raisons la
ville de Firminy a été choisie comme champ d' expérience et si,
avant de décider de l 'installation d 'un réseau intérieur de télévision
au lycée mixte nationalisé de Firminy, il ne conviendrait pas de
considérer le vrai problème, celui du recrutement et de la forma-
tion d'un nombre suffisant de professeurs qualifiés dont la pénurie
pose chaque année de nouveaux et graves problèmes.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d 'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l 'article 138 [alinéas 4 et Si du règlement .)

2365 . — 27 avril 1963 . — M . Vendroux expose à M. le -sinistre de
la construction qu 'aux termes de l'article 22G .m code de i ' Lrba-
nisme, tolite opération d'accession à la prol.riété, réalisée à l 'aide
d 'avances consenties par l'Etat, est subordonnée à la souscription pal
le bénéficiaire, auprès de la caisse nationale d assurances sur la vie,
d'un contrat d'assurance garantissant le paiement des ânnuités q ui
resteraient à échoir au moment de son ("dès . Dans un cas déterminé,
l' assurance a été faite par le locataire attributaire avec désignation
comme bénéficiaire e la coopérative H. L. M . qui doit faire l 'attri-
bution a . La coopérative, dès la pe'. ception du montant de l 'assu-
rance, a amorti la dette qui restait due par le locataire attributaire :
si l 'esprit social désiré par les lois en vigueur est rempli, la pro-
priété de ce capital n ' est pas réglée d 'une façon absolue . Confo--
mément à l 'article 67 de la lai du 13 juillet 1930, les sommes
stipulées, payables lors du déci de l 'assuré à un bénéficiaire déter-
miné ou à ses héritiers, ne f' nt pas partie de la succession de
l'assuré . Il lui demande : i° qui profite de l'amortissement du
compte du locataire attributaire: effectué par la coopérative H. L . M. :
la veuve seulement ou la veuve et les enfants ou les autres Mid-
tiers, d 'après les principes réglant ;e partage d 'une communauté
et ce en vertu de quels textes ; 2" si ) 'administration de l ' enregis-
trement peut exiger la perception du droit rie donation (qui serait
de GO p. 100) puisque la coopérative II. L. M ., en raison du rappel
des règles ci-dessus, est propriétaire du capital et amortit la dette
due par l'indivision née du décès du locataire attributaire.

2407. — 27 avril 1963 . — M. Trémoliières expose à M. le ministre
de l'intérieur qu 'en vertu de la loi de 1955, la présidence des
délégations quotidiennes du bureau d 'aide sociale doit être assurée
par un maire adjoint. En fait cette législation est rarement appliquée
à Paris . Il lui demande : 1" quel est, pour l'année 1962 et pour
chacune des mairies de Paris, le nombre de délégations qui ont été
effectivement présidées par un maire adjoint ; 2" s'il n'estime pas
opportun de rappeler la nécessité d ' appliquer la loi en ce domaine.

2477 . — 30 avril 1963. — M. Tourné expose à M. le ministre de
l'agriculture qu'il faut s'attendre cette année à une abondante
récolte d'abricots, notamment dans la plaine du Roussillon, et que,
de toutes les récoltes de fruits, la récolte de l 'abricot est la plus
aléatoire. On compte une récolte normale tous les trois ans environ.
Ainsi les pouvoirs publics se doivent de tout mettre en oeuvre
en temps utile pour assurer un écoulement rationnel de la récolte
d'abricots, quand elle est prête à être cueillie par les producteurs.
Pour cela, il faut tenir compte du facteur temps et des facteurs
s débouchés a. L'essentiel de la récolte d'abricots, fruits très déli-
cats, doit être ramassé en huit jours, suivant le temps . Le marché
de bouche n'est qu'un élément partiel de l'écoulement de la récolte.
Le traitement de l'abricot sur le plan industriel : confiture, jus de
fruits, fruits au sirop, fruits séchés, pulpes, etc . étant l'élément
principal de mise en valeur de la récolte en cas d'abondance . Il
lui demande : 1 ' à quel tonnage ses services évaluent la production
nationale d'abricots pour l'année 1963 : e) dans toute la France,
b) par département ; 2° quelles sont les possibilités de stockage
et de conservation frigorifique, existant en France et dans chaque
département producteur, susceptibles d'être mises au service de la
récolte d'abricots ; 3° quelle est' la rapacité du parc des wagons
frigorifiques français (nombre, tonnage) qui peuvent être utilisés
pour le transport des abricots, et si ce parc est suffisant ; 4° quel
tonnage d'abricots le marché de bouche français peut utiliser;
6° quel tonnage d'abricots les conserveries françaises peuvent tra-
vailler et conditionner ; 6° quelles mesures il compte prendre pour
protéger les confitures, les jus et les fruits au sirop — en abricots —
des importations d'Espagne, d'Italie, de Tunisie et du Maroc ; 7° quel-
les décisions il envisage de prendre, en liaison av.ec les autres dépar-
tements ministériels intéressés, pour assurer un prix de revient

moins élevé des confitures et fruits au sirop français, et si, par
exemple on ne pourrait pas livrer du sucre détaxé et libérer ces
produit', de la T . V . A . qui les obère lourdement.

2947 . — 28 mai 1963 . — Mme Prin demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 1° quelles sont les
quantités de tabac importées au cours de chacune des cinq dernières
années ; 2° de quels pays provient ce tabac ; 3° quels sont les divers
prix payés par année et par pays d 'origine.

2969. — 28 mai 1963 . — M . de La Malène demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques étant donné la situation
pénible dans laquelle se trouvent de nombreuses veuves de guerre
âgées et sans famille, s 'il ne serait pas possible d 'envisager que
la somme de 1 p. 100, qui est retenue sur leur pension lorsqu 'elles
touchent celle-ci à l 'avance, ne soit pas supprimée pour celles
d'entre elles qui sont dans une situation économique des plus
difficiles.

2970. — 28 mai 1963 . — M. de Préaumont demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les mesures qu 'il
serait susceptible de prendre afin de faciliter aux rapatriés de
Tunisie, dont les fonds sont actuellement bloqués dans ce pays,
le règlement des sommes qu 'ils doivent au Trésor français au titre
des impôts et taxes fiscales diverses.

2976 . — 28 mai 1963 . — M. Heltz appelle l 'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la taxe
complémentaire relative aux bénéfices non commerciaux . Les béné-
fices non commerciaux autres que ceux des charges et offices
ne sont pas soumis à la taxe complémentaire s 'ils donnent lieu
à une déclaration obligatoire au service des contributions directes
par la partie versante (cf. § 3 de l'art. 22-1 de la loi du 28 décem-
bre 1959) . Donnent lieu à la déclaration obligatoire les sommes
versées au cours de l'année, en particulier par les entreprises
agricoles, industrielles et commerciales, les administrations et les
collectivités publiques (état 1024) . Pour que ces sommes soient
exemptes de la taxe complémentaire, l'administration des contri-
butions direr pense qu ' elles doivent être effectivement déclarées.
Dans la pratique, les entreprises agricoles établissent la décla-
ration 1024 accidentellement, et les administrations et collectivités
locales omettent de l'établir depuis les dernières années . Les titu-
laires de bénéfices non commerciaux se trouvent en présence de
deux systèmes d'imposition pour des revenus strictement identiques,
suiva :,t que la déclaration a été faite ou non. 11 lui demande les
mesures qu 'il envisage de prendre à ce sujet, car il apparaît
anormal que les professions non commerciales doivent se faire
agents luttant contre les négligences signalées ci-dessus.

2983 . — 28 :nit 1963. — M. Bignon expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article L . 133 du code
des pensions civiles et militaires de retraite, avant sa modification
par la loi de finances du 25 février 1963, article 52, précisait que
e à l'exception des bénéficiaires des deux premiers alinéas de
l'article précédent, les fonctionnaires civils ou militaires qui ont été
mis à la retraite parce qu'ils ont atteint la limite d'âge et qui
occupent un nouvel emploi ne peuvent acquérir de nouveaux
droits à pension » . Ce texte a pour origine l'article 3 de la loi du
3 février 1942 qui a été repris par l'ordonnance du 25 août 1944,
l'ordonnance du 30 mai 1945 et l'article 59 de la loi du 20 septembre
1948. n ne semble donc pas que de telles dispositions restrictives
existaient avant la loi du 3 février 1942 . Il lui demande : 1° de lui
faire connaître les bases légales sur lesquelles certaines adminis-
trations s'appuient pour refuser le bénéfice de la retraite civile
à d'anciens militaires radiés par limite d'âge et entrés dans l'admi-
nistration avant le 3 février 1942, puisque, d'après la jurisprudence
suivie par son administration, une loi ne 'saurait avoir d'effet
rétroactif en matière de pension ; 2° s'il envisage la publication
prochaine d'un décret ou d'une Instruction pour l'application, notam-
ment, de l'article 52 de la lot du 23 février 1983 .
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nique peuvent passer un concours de professeur technique adjoint
2986. — 28 mai 1963. — M. Séramy appelle l ' attention de M. le s 'ils ont exercé pends nt trois ans dans un établissement d 'enseigne-
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dans examen ; 3° les professeurs de collèges d 'enseignement général pas-
quels délais les mesures intéressant les contrôleurs des impôts.
les contrôleur s des douanes et les contrôleurs du Trésor prendront
effet et, plus particulièrement, quelles mesures sont envisagées en
faveur de ces différentes catégories de personnel.

2988 . — 28 mai 1963 . — M . Nègre expose à M. le ministre de
l 'éducation nationale que, dans une réponse à une question n" 768,
parue au Journal officiel du 8 mai 1963, il a été précisé par
M. le ministre d ' Etat chargé de la réforme administrative que
e la prise en considération pour l 'avancement et la retraite des
services accomplis dans l'enseignement privé par les maîtres de
l'enseignement public a fait l' objet d ' un projet de décret établi
par le ministre de l'éducation nationale v, et que c le ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative a donné son accord
à ce projet s . Il lui demande si, par assimilation et dans un
souci d ' élémentaire justice, puisque certains maîtres de l 'ensei-
gnement privé se trouvaient sans titres complets, les professeurs
de langues ayant exercé dans un établissement à l'étranger en
qualité de professeurs assistants, avant d'être titulaires d'une
licence complète d'enseignement, ne pourraient enfin voir retenu,
au moins pour la liquidation de leur pension de retraite, ce temps
d'enseignement normal, dans la mesure évidemment où leur nomi-
nation aurait été effectuée sur proposition des services spécialisés
du ministère de l'éducation nationale.

2989. — 28 mai 1963 . — M. Le Guen appelle l'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports sur le caractère
d ' urgence que présente la réalisation des travaux relatifs à la mise
à voie normale des chemins de fer Guingamp—Carhaix . La dépense
nécessaire ne représente environ que 7 millions de francs. Une vive
émotion s'est emparée de la population bretonne de cette région à
la suite des propos tenus à Paimpol le 5 mai 1963, d ' où il ressort
que cette réalisation, qui avait fait l'objet de promesses, serait
maintenant jugée e non intelligente » par les services du ministère.
B convient de souligner que Guingamp constitue le point de trans-
bordement n° 1 des réseaux bretons et la S. N. C . F ., à raison de
130.000 tonnes en arrivage et de 30 .000 tonnes en expédition (contre
52.000 tonnes en arrivage et 32 .000 tonnes en expédition pour
l'ensemble des cinq autres points de transbordement) . Il y a un
intérêt primordial à rentabiliser cette artère qui constitue pour
l'intérieur de la Bretagne un moyen indispensable d'échanges vitaux,
le transbordement faisant perdre un jour aux marchandises . Si
l'on veut lutter contre l'étiolement de la région de Cornouaille,
il est indispensable de prévoir des structures adaptées à l'économie
moderne . Il lui demande s'il est bien disposé à considérer la voie
Guingamp—Carhaix comme une première étape indispensable dans
la voie de la rénovation de l'Argoat, étant entendu qu'un effort
considérable doit 'être également poursuivi en ce qui concerne le
réseau routier de la Bretagne intérieure.

2993 . — 28 mai 1963 . — M. Pierre Vitrer appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur le problème de l'admis-
sion des maîtres de l'enseignement privé aux différents examens
d'aptitude : 1° les instituteurs titulaires du B. E. peuvent faire
candidature pour le brevet supérieur de capacité dans l'enseigne-
ment public. Il a été demandé pourquoi les instituteurs de l'ensei-
gnement privé ne pouvaient le faire également . Une réponse minis-
térielle avait précédemment déclaré que le B . S. C. était un examen
de capacité, ouvert donc à un personnel restreint, et non à tous.
Cette disposition gênerait l 'application des contrats en n 'ouvrant
pas au personnel .:u-seignant les mêmes chances et les mêmes
échelles indiciaires. Il lui demande dans quelle mesure il serait
possible d'y remédier et pourquoi, en particulier, des dispositions
spéciales accordées à des enseignants au titre de la coopération en
Algérie, c'est-à-dire dans un Etat étranger, ne peuvcap. s'appliquer
en France, au même titre de coopération r .vec un enseignement
français pour des Français ; 2° les professeu :s d'enseignement tech-

t

sent un C . A . F . spécial dans l' enseignement public, et la possession
de la licence d'enseignement ou même d'un certificat y dispense des
épreuves écrites . Les mêmes professeurs de C. E . G . dans l ' ensei-
gnement privé doivent satisfaire aux épreuves du C . A. P. de
l ' enseignement primaire élémentaire . Un licencié, ayant demandé
à être disi. snsé des épreuves écrites, s 'est vu répondre que la
licence ès lettres n'était pas inscrite dans les examens donnant
dispense des épreuves écrites . Il lui demande pourquoi le C. A . P.
des C. E. G . n 'est pas ouvert aux professeurs enseignant dans les
cours compl mentaires privés . Il semble que, pour éviter ces discri-
minations, il serait plus simple d'ouvrir tous les examens à tous
ceux qui satisfont aux conditions de compétence nécessaires.

2995 . — 28 mai 1963. — M . Clerget expose à M. le ministre des
finances et des affaires économiques que la direction générale des
impôts, enregist .ement, a fait savoir, par une décision du 30 juillet
1962 (sous-direction 1I B, bureau II B 3), que les titres de la tranche
algérienne de l ' emprunt 3 1/2 p . 100 1952 ne pouvaient être assimilés
aux titres de l ' emprunt 3 1/2 p . 100 1952 et 1958, à capitel garanti,
émis en métropole, pour le paiement des droits de mutation perçus
au profit du Trésor français . Il lui demande : 1° si cette décision,
contraire à une ripe .se ministérielle parue au Jolis/mi officiel du
1". octobre 1960 (question écrite n° 6072) et gravement préjudiciable
aux intérêts des rapatriés, ne pourrait pas être rappot-ée en ce qui
les concerne ; 2 ' si, comme il l ' espère, les titres de la tranche algé-
rienne de l'emprunt 3 1!2 p. luC 1952 restent totalement exonérés
de l'impôt de mutation à titre gratts per assimilation aux titres
de l'emprunt émis sr le Gouvernement français, ainsi que cela a
été précisé par l'administration de l 'enregistrement (B. A. 1953 I,
6221).

3000 . — 28 mai 1963 . — M . Palmero attire l ' attention de
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation des cadres supérieurs des services extérieurs de la
direction générale des impôts et des postes et télécommunications,
qui craignent de voir la fiche indiciaire des directeurs départemen-
taux adjoints, des comptables supérieurs et des chefs d'établisse-
ment qui leur sont assimilés, écartée de la prochaine session du
conseil supérieur de la fonction publique comme elle l'a déjà été
en juin 1962 et en février 1963. Leur situation administrative a été
constamment déclassée à la suite des réformes indiciaires succes-
sives et, pour la dernière fois, le 12 décembre 1961, alors que
leurs responsabilités et l'importance de leurs tâches ne cessent
de croître ; ce qui aboutit ainsi à l'écrasement de la hiérarchie
d ' une façon incompatible avec le bon fonctionnement des grandes
administrations modernes . L'indice net terminal des directeurs dépar-
tementaux adjoints et des emplois homologues est, malgré les
promesses les plus formelles, maintenu à l'indice 590 au lieu de 600,
et les débouchés qui leur sont ouverts dans le grade de directeur
départemental adjoint sont en nombre insuffisant pour assurer
à tous l'accès du grade supérieur dans des délais raisonnables.
Il lui demande s'il compte faire en sorte que soit présentée à
la session du conseil supérieur de la fonction publique du mois
de juin 1963 une fiche prévoyant : 1° l ' octroi des indices nets
575-600 aux directeurs départementaux adjoints et à leurs homo-
logues ; 2° la fusion, en une carrière unique, se déroulant des
indices 430 à 600 nets, des grades d'inspecteur principal et de
directeur départemental adjoint, ainsi qu'une mesure parallèle
pour les comptables ou chefs d'établissements placés à parité.

3010. — 28 niai 1963 . — M . Albrand expose à M. le ministre
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer que,
dans le cadre de la politique de développement économique décidée
par le Gouvernement en faveur des départements d'outre-nier,
la chambre de commerce et d'industrie de Pointe-à-Pitre a suggéré
qu'une étude précise soit effectuée à la Guadeloupe pour déter-
miner les possibilités d'industrialisation qui peuvent s'y trouver.
Il lui rappelle que la Martinique a fait déjà l'objet de cette étude,
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dont les conclusions sont consignées dans le rapport Esembert.
11 lui demande s'il n'envisage pas de faire procéder à une étude
semblable à la Guadeloupe, afin que les options susceptibles d'être
retenues dans l'une et l'autre île ne soient pas concurrentielles
mais complémentaires.

3016 . — 28 mai 1963 . — M. Guéna expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que de nombreux
harkis ont été blessés au combat, mais qu'ils paraissent ne relever,
pour l'octroi d ' une pension, ni de la loi du 30 décembre 1953,
ni de la loi du 8 août 1956 . Il lui demande quelles formalités
doivent remplir ces anciens supplétifs pour percevoir une pension
d'invalidité en cas de blessure reçue au combat.

3021 . — 28 mai 1963 . — M . Paquet expose à M. le ministre des
affaires étrangères que la convention européenne de sauvegarde
des droits de l 'homme et des libertés fondamentales, complétée par
un protocole additionnel signé à Paris le 20 mars 1952, a été
ratifiée par tous les Etats membres du Conseil de l ' Europe à
l'exception de la France, et lui demande de lui faire connaître
pourquoi le Gouvernement tarde à saisir le Parlement d 'un projet
de lei autorisant M. le Président de la République à ratifier cette
convention.

3026 . — 28 mai 1963 . — M . Luciani appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la loi n" 63-254
du 15 mars 1963 portant réforme de l'enregistrement, du timbre
et de la fiscalité immobilière . Elle précise en son article 60 que
les articles 27 à 33 et 34 à 37 seront mis en vigueur à une
date qui sera fixée par décrets en Conseil d'Etat . Il lui demande
à quelle date pourront paraître ces décrets et s'il envisage la
mise en vigueur des articles précités au 15 mars 1963, date de
la loi.

3030 . — 28 mai 1963 . — M . Touret demande à M. le ministre
des affaires économiques s' il envisage de revaloriser le taux de
rémunération des médecins travaillant à la vacation du centre
d'appareillage de Paris, dépendant du ministère des anciens combat-
tants et victimes de guerre, en fonction des augmentations consenties
aux agents de la fonction publique, compte tenu de ce que les
salaires des employés rémunérés à la vacation suivent les variations
des traitements des agents de l 'Etat.

3047 . — 29 mai 1963 . — M. Krieg demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques quelles sont les raisons
pour lesquelles la généralité de fabricants de fromages sont
exonérés de la taxe sur la valeur ajoutée pour leurs productions,
et s 'il ne pense pas qu 'il serait normal de revenir en cette
matière au droit commun . En effet, ces fabrications se chiffrant
chaque année par plusieurs milliards de francs anciens, des rentrées
importantes sont ainsi perdues pour le Trésor public.

3051 . — 29 mai 1963 . — M . Tourné expose à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre que l'appareillage
des mutilés de guerre, accidentés du travail, de la route et malades
est devenu un des grands services sociaux du pays. Il était normal
que la mise en place des moyens d 'appareillages des Français
victimes de la guerre, victime du travail et victimes civiles incombe
aux divers services nationaux, régionaux et départementaux de
l'appareillage de son ministère, ces services ayant toujours accompli
magnifiquement leur tâche dans le passé. Il lui demande :
1° comment sont organisés et implantés à l'échelle nationale,
régionale et départementale les divers services de l'appareillage
des mutilés ; 2° combien il existe de centres de fabrication d'appareils
de prothèse ; 3° quelle est la part prise par l'Etat dans la
fabrication des appareils de prothèse ; 4° combien de mutilés de
guerre, du travail et civils ont été appareillés au cours de
l'année 1962 par les divers centres d'appareillage du ministère des
anciens combattants ; 5° quelles sommes la sécurité sociale et '
l'A. M . G. ont versé au cours de l'année 1962 aux centres d'appa-
reillages du ministère des anciens combattants et victimes de
guerre pour l'appareillage de leurs ressortissants .

3055 . — 29 niai 1963 . — Mme Vaillant-Couturier expose à M. le
ministre des affaires étrangères que la fédération des anciens
waffen SS d-I . I . A . G .) prépare pour les 21 et 22 septembre 1963
à Henlein, en République fédérale allemande, un rassemblement
international d ' anciens SS, auquel doivent participer des anciens SS
de nationalité française . Elle lui rappelle que l 'organisation des SS
a été déclarée association de criminels de guerre par le tribunal
international de Nuremberg et que les accords de Potsdam, approuvés
par la France le 3 août 1945, décidaient (le détruire le parti
national-socialiste et toute organisation affiliée ou contr ôlée par
lui, dissoudre toutes les institutions nazies, s ' assurer qu ' elles ne
renaitront sous aucune forme', et entraver toutes activité ou propa-
gande nazie ou militariste' . Elle lui rappelle, en outre, que le
1I . I .A .G . dispose d' un service de liaison avec les waffen SS de
nationalité étrangère, service dont le responsable est le général
Lannnerding, condamné à mort par contumace par le tribunal
militaire de Bordeaux pour ses responsabilités dans les crimes et
atr ocités accomplis par la division « Das Reich s, notamment à
Oradour-sur-Glane et à Tulle. Elle lui demande quelles démarches
il ',inapte entreprendre auprès de la République fédérale allemande
en vue de réclamer l'interdiction du rassemblement de Hameln
et la dissolution de la H . I .A.G.

3082. — 29 mai 1963 . — M . Péronnet demande à M. le ministre
d'Etat chargé de la réforme administrative si, dans le futur statut
de la fonction publique, il envisage de reconnaitre les affections
cardiaques graves comme maladies ouvrant droit à congés de
longue dur ée pour les fonctionnaires, agents de la fonction publique
et assimilés.

3097. — 31 mai 1963 . — M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre le cas particulière-
ment digne d 'attention des parents de deux jeunes résistants fusillés
dans la Vienne par l'occupant allemand, l ' un à 22 ans, en septem-
bre 1943, l 'autre à 16 ans, en juin 1944 . Les deux intéressés ont
eux-mêmes été internés à plusieurs reprises en France, sous l ' occu-
pation, pour leurs activités de résistance à l ' ennemi. Ils ont perçu
le pécule correspondant. Les intéressés, habitant en France depuis
1924, se sont retirés en Italie en 1959 après une très grave maladie
du mari et après l ' expropriation, pour cause d'utilité publique,
de leur maisonnette de banlieue. C'est à Venise que le consul de
France leur a remis la Légion d 'honneur et les décorations attribuées
à leurs fils . Or, les demandes de pension du chef de leurs deux
enfants morts pour la France, qu'ils ont présentées notamment le
13 août 1962, ont été rejetées en vertu des dispositions de l 'ar-
ticle L. 68 du code des pensions et sous prétexte que l ' Italie était
en guerre avec la France . Il apparaît que l 'application de l 'ar-
ticle L . 68 au cas d'espèce aboutirait à un déni de justice scan-
daleux puisque les ascendants non seulement habitaient la France
jusqu'à une date récente, mais ont été eux-mêmes persécutés, sur
le territoire français, par les nazis . Il lui demande s ' il entend, compte
tenu du cas particulier dont il s'agit, donner satisfaction aux
demandes de pension présentées par les intéressés.

3119. — 31 mai 1963. -- M. Tomasini expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que, par circulaire en
date du 19 octobre 1962, M . le ministre de la santé publique et
de la population a autorisé les directeurs des établissements hospi-
taliers à accorder uniformément à leurs agents un maximum de
deux heures supplémentaires par semaine, indépendamment des
rémunérations que ces agents pourraient recevoir en raison des
travaux qu'ils ont effectués en dehors de la durée réglementaire
du travail, en contrepartie des cinq heures de travail effectuées
au-delà de la durée légale. Se fondant sur les directives contenues
dans cette circulaire, la commission administrative de l'hôpital des
Andelys a décidé, par délibération approuvée par le préfet, de
faire bénéficier son personnel de ces dispositions, et les crédits
nécessaires au paiement desdites heures supplémentaires, après
avoir fait l'objet d'un avis favorable du directeur départemental de
la population, ont été inscrits au budget primitif de 1963 de cet
étéblissement, également approuvé par le préfet . Or, par circulaire
du 29 avril 1963, la trésorerie générale de l'Eure a fait savoir au
receveur de l'hôpital en cause que la circulaire du ministre de
la santé publique du 19 octobre 1962 ne saurait être considérée
comme valable et que a en l'état actuel des textes portés à la
connaissances des comptables, il ne peut être payé d'indemnités
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pour travaux supplémentaires que dans le cadre de l'arrêté du
1" août 1951 » . Le personnel de l 'hôpital des Andelys a perçu
depuis le 1•' janvier 1963 deux heures supplémentaires pa ; semaine
prévues par la circulaire du ministre de la santé publique . Il lui
demande : 1" si les instructions données aux comptables par la
trésorerie générale de l 'Eure se fondent sur une directive émanant
de la rue de Rivoli et, dans l ' affirmative, quelle en est la réfé-
rence ; 2" s' il est normal que des instructions contenues dans une
circulaire ministérielle soient officiellement contrecarrées par
d 'autres émanant d 'une administration relevant de son autorité ;
3 " sur quels textes se fonde une administration des finances pour
exercer une sorte d 'inadmissible super-tutelle administrative à
propos de décisions prises par une collectivité et normalement
approuvées par la seule autorité de tutelle légale, c'est-à-dire le
préfet.

3124 . — 31 mai 1963 . — M. Pierre Bas signale à M. le Premier
ministre que, lors de la séance inaugurale, au haut-comité de la jeu-
nesse, des travaux de la commission dite du plan (devenue par la
suite e Equipement animation »), il avait été prévu de dégager, dans
le cadre de la première loi-programme d 'équipement sportif et socio-
éducatif, des crédits expérimentaux . Il lui demande : I" quel est le
montant des crédits expérimentaux effectivement att ribués ; 2" quel-
les opérations -seront réalisées dans le cadre de l 'utilisation de ces
crédits ; 3" quelle est actuellement l ' importance des crédits d ' études
et des crédits pour expériences, prévus dans les divers ministères
intéressés (éducation nationale, construction, santé et population,
justice) et diverses autres instances (plan, tourisme, promotion
sociale, recherche scientifique notamment), dans les secteurs inté-
ressant l 'animation et l 'équipement socio-culturel, dans le souci de
préparation du V' plan.

3141 . — 31 mai 1963. — M. Pasquini demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si, compte tenu du fait que
l 'Algérie est devenue un Etat étranger, les immeubles sis e n
Algérie et dépendant de la succession d ' un rapatrié depuis décédé
en France doivent être compris dans la déclaration à souscrire par
t es héritiers .

3150. — 31 mai 1963. — M. Bernard, en tant que représentant
du département de l'Isère où les rapatriés d'Afrique du Nord sont
venus se fixer en grat)d nombre, demande à M . le ministre des
rapatriés quelles mesures il compte prendre, au moment où les
allocations de subsistance vont légalement cesser, en faveur des
rapatriés qui, non reclassés sans que ce soit de leur faute et sou-
vent sans logement d ' assuré ni décent, vont littéralemet se trouver
à la rue . Il attire notamment son attention sur les personnes âgées
qui n 'ont pu régulariser en temps utile leur situation vis-à-vis
des caisses vieillesse dont elles dépendent. Le devoir de solidarité
nationale doit jouer à plein soit par la reconduction des mesures
déjà prises, soit par toute autre farine d'aide afin d ' éviter que
les plus déshérités ou les plus malheureux ne se sentent aban-
donnés et livrés au désespoir.

Rectificatifs.

1" Au compte rendu intégral de la 2' séance du 24 juillet 1963.

(Journal officiel, débats Assemblée nationale, du 24 juillet 1963 .)

Réponses des ministres aux questions écrites.

Page 4483, 2' colonne, à la dernière ligne de la réponse de
M . le ministre des anciens combattants et victimes de guerre à la
question n " 570 de M. Alduy, au lieu (le : « ...prise pour l'appli-
cation du décret précité du 25 octobre 1955 v, lire : « ...prise pour
l ' application du décret précité du 25 octobre 1956 s.

2" Au Journal off iciel, débats parlementaires, du 3 août 1963.

Page 4615, 2' colonne, question écrite n" 4377 de M . Henri Duffaut
à M. le ministre de l 'agriculture, 28' ligne, au lieu de : « . . . pourrait
alors être égale au montant de cinq années de primes . . . s, lire :
« .. . pourrait alors être égale au montant de trois années de
primes. .. s.

Paris . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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